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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BIGARD FRANCK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

BORDE FREDERICK
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

CACHARD Frédéric PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

JOURDAIN ANNE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

LE DORE BERTRAND
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

PRADAL NADIA
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le jeudi 25
novembre 2021 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/441 du 28 octobre 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/441
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP LOGISTIQUE, est composé comme
suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ALIDRA Aminata PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

DELTOMBE VERONIQUE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

MARX LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

ORHAND ANNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

POLICARD SYLVAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT GABRIEL FAURE - ANNECY CEDEX

RUEL Solange PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

N° DECDIR/XIII/21/443 du 28 octobre 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/443
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  SERVICES ET PRESTATIONS DES
SECTEURS SANIT.&SOCIAL, est composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Article 2 : Le jury se réunira  au LGT GABRIEL FAURE à ANNECY CEDEX le vendredi 26 novembre 2021 à
08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BIGARD FRANCK PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

JOURDAIN ANNE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

PRADAL NADIA
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le jeudi 25
novembre 2021 à 14:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/442 du 28 octobre 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/442
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  OPERATEUR/OPERATRICE
LOGISTIQUE, est composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 
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Division des examens et concours 
Réf N° DEC1-4/XIII/21/462 
Affaire suivie par : Karima Bouharizi 
Tél : 04.76.74.72.54                                                                                                                                                                                                                                            
Mél : ce.dec1@ac-grenoble.fr 
 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 
 

ARRETE 
N° DEC1-4/XIII/21/462 du 17/11/2021 

 
 
-Vu le Code de l’Education, articles D334-1 à D334-24 et D336-1 à D336-22 portant dispositions relatives au 
baccalauréat général et au baccalauréat technologique ; 
 
-Vu l’arrêté modifié du 16 juillet 2018 relative aux épreuves anticipées du baccalauréat général et du 
baccalauréat technologique ; 
 
-Vu l’arrêté modifié du 16 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du contrôle continu pour l’évaluation 
des enseignements dispensés dans les classes conduisant au baccalauréat général et au baccalauréat 
technologique ; 
 

 
Article 1 : Le registre d’inscription aux épreuves anticipées, présentées un an avant la fin de la session 
d’examen au titre du baccalauréat général et technologique 2023, sera ouvert pour tous les candidats, pour 
l’année 2022 : 
 

Du vendredi 19 novembre 2021 au mercredi 8 décembre 2021 à 17 heures (heure de Paris). 
 

 
Article 2 : Les registres d’inscription aux épreuves anticipées, pour l’année 2022 au titre de la session 2023 des 
baccalauréats général et technologique des centres étrangers rattachés à l’académie de Grenoble seront 
ouverts aux mêmes dates. 
 
Article 3 : Seuls pourront être admis à subir les épreuves de remplacement anticipées terminales du 
baccalauréat général et technologique les candidats régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article 
premier du présent arrêté, sous réserve qu’ils remplissent les conditions prévues aux articles du code 
l’éducation. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
. 

 
          

La rectrice de l'académie 
 

Hélène Insel 
 
 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
Arrêté n° 2021-01-0076 

Portant modification d’adresse d’une officine de pharmacie à REYRIEUX 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-12 

relatifs aux pharmacies d’officine ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 août 1977 modifié par l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2004, accordant 
la licence 01#000180 pour la création de l’officine de pharmacie TALANCONNAISE à l'adresse suivante : 
53 Grande Rue à Reyrieux (01600) ; 
 
Considérant le certificat d’adressage établi par la mairie de REYRIEUX en date du 10 novembre 2021, 
actualisant l'adresse de la pharmacie ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 220 Grande Rue – 01600 REYRIEUX. 
 
Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 
notamment en cas de cession. 
 
Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant 

être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : la directrice de la délégation de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 
 
 

Fait à Bourg-en-Bresse le 17 novembre 2021 
 

Pour le directeur et par délégation 
Pour la directrice départementale de l’Ain 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 
premier recours 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1281 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOSPICES CIVILS DE LYON  
690781810 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 690781810 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0981 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOSPICES CIVILS DE LYON  
690781810  
est fixé, pour l’année 2021, à : 411 746 404 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 270 234 398 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  201 639 531 € 
dont crédits ponctuels : 32 500 € 

* Aides à la Contractualisation :  68 594 867 € 
dont crédits ponctuels : 56 561 290 € 



   
 690781810 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 534 162 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 066 185 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  467 977 € 
dont crédits ponctuels :  131 882 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  80 458 381 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  72 025 563 € 
dont crédits ponctuels :  6 850 510 € 

* DAF - Psychiatrie:  8 432 818 € 
dont crédits ponctuels : 581 962 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  15 799 874 € 

dont crédits ponctuels : 2 007 359 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  7 161 388 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 36 558 201 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 35 986 614 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 571 587 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  17 803 384 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 116 857 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  5 431 254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  654 238 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            1 149 376 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 596 782 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 2 998 885 € 

 
 

Soit un total de :  28 750 776 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1282 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHU GRENOBLE-ALPES  
380780080 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0982 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHU GRENOBLE-ALPES  
380780080  
est fixé, pour l’année 2021, à : 180 046 815 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 116 104 719 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  81 257 919 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  34 846 800 € 
dont crédits ponctuels : 19 777 175 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 404 702 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  130 879 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  273 823 € 
dont crédits ponctuels :  18 879 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  33 219 175 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  23 835 999 € 
dont crédits ponctuels :  2 555 503 € 

* DAF - Psychiatrie:  9 383 176 € 
dont crédits ponctuels : 2 452 912 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  7 402 093 € 

dont crédits ponctuels : 961 343 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 989 222 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 129 226 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 20 797 678 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 20 471 697 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 325 981 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  8 027 295 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 32 152 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 773 375 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  577 522 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            536 729 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 165 769 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 10 769 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 1 705 975 € 

 
 

Soit un total de :  12 829 586 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1283 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHU SAINT-ETIENNE  
420784878 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0983 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHU SAINT-ETIENNE  
420784878  
est fixé, pour l’année 2021, à : 156 058 786 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 69 092 042 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  50 378 710 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 713 332 € 
dont crédits ponctuels : 15 941 998 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 497 805 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  417 382 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  80 423 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  66 161 607 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  13 980 894 € 
dont crédits ponctuels :  1 288 251 € 

* DAF - Psychiatrie:  52 180 713 € 
dont crédits ponctuels : 3 969 833 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  5 499 100 € 

dont crédits ponctuels : 709 257 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 390 794 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 13 417 438 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 13 226 679 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 190 759 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  4 429 170 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 41 484 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 057 720 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 017 573 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            399 154 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 115 900 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 1 102 223 € 

 
 

Soit un total de :  11 163 224 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1284 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHU CLERMONT-FERRAND  
630780989 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0984 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHU CLERMONT-FERRAND  
630780989  
est fixé, pour l’année 2021, à : 148 932 485 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 103 032 736 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  71 386 016 € 
dont crédits ponctuels : 200 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 646 720 € 
dont crédits ponctuels : 23 316 645 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 386 253 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  365 755 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  20 498 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  27 069 901 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 227 581 € 
dont crédits ponctuels :  1 054 628 € 

* DAF - Psychiatrie:  21 842 320 € 
dont crédits ponctuels : 1 155 461 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 973 504 € 

dont crédits ponctuels : 559 489 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  614 139 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 31 339 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 13 824 613 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 13 594 330 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 230 283 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 626 341 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 32 188 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  347 746 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 723 905 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            284 501 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 51 178 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 2 612 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 1 132 861 € 

 
 

Soit un total de :  10 201 332 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1285 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLCC LEON BERARD  
690000880 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0985 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLCC LEON BERARD  
690000880  
est fixé, pour l’année 2021, à : 28 088 509 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 28 088 509 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  23 488 200 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 600 309 € 
dont crédits ponctuels : 4 524 976 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 963 628 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 963 628 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1286 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLCC JEAN-PERRIN  
630000479 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0986 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLCC JEAN-PERRIN  
630000479  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 505 176 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 8 505 176 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 838 104 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 667 072 € 
dont crédits ponctuels : 1 620 265 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  573 743 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  573 743 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1287 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH  
420013492 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0987 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH  
420013492  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 092 418 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 8 092 418 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 884 874 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 207 544 € 
dont crédits ponctuels : 3 207 544 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  407 073 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  407 073 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1288 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES  
10007987 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10007987 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0988 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES  
10007987  
est fixé, pour l’année 2021, à : 21 801 293 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 328 799 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  328 799 € 
dont crédits ponctuels : 326 490 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 59 646 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 920 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 726 € 
dont crédits ponctuels :  13 726 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  19 786 675 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  19 786 675 € 
dont crédits ponctuels :  1 732 884 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 626 173 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  192 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 827 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 504 483 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 135 514 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 644 016 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1289 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua)  
10008407 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0989 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua)  
10008407  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 976 347 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 4 022 911 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  399 546 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 623 365 € 
dont crédits ponctuels : 1 901 296 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 7 531 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 531 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 647 863 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 647 863 € 
dont crédits ponctuels :  128 356 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 348 610 € 

dont crédits ponctuels : 162 328 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  200 486 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 748 946 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 699 420 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 49 526 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  176 801 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 628 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  126 626 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            98 857 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 707 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 224 952 € 

 
 

Soit un total de :  644 571 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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Arrêté n° 2021-18-1290 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BUGEY-SUD  
10780062 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780062 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0990 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BUGEY-SUD  
10780062  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 942 253 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 868 704 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  109 071 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  759 633 € 
dont crédits ponctuels : 759 633 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 520 063 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 520 063 € 
dont crédits ponctuels :  291 057 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  317 821 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 235 665 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 198 723 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 942 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 089 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  185 751 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 26 485 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 183 227 € 

 
 

Soit un total de :  404 552 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1291 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURG-EN-BRESSE  
10780054 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0991 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURG-EN-BRESSE  
10780054  
est fixé, pour l’année 2021, à : 27 984 484 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 13 410 480 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 129 293 € 
dont crédits ponctuels : 3 840 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 281 187 € 
dont crédits ponctuels : 6 217 123 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 22 304 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 304 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 659 514 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 659 514 € 
dont crédits ponctuels :  502 014 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  4 076 861 € 

dont crédits ponctuels : 408 233 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  462 399 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 352 926 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 261 519 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 407 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  599 126 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 859 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  346 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            305 719 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 38 533 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 438 460 € 

 
 

Soit un total de :  1 730 155 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1292 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH TREVOUX  
10780096 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780096 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0992 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH TREVOUX  
10780096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 501 516 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 339 462 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 923 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  328 539 € 
dont crédits ponctuels : 304 743 € 



    10780096 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 77 326 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  77 326 € 
dont crédits ponctuels :  60 846 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 337 066 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 337 066 € 
dont crédits ponctuels :  532 252 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 196 776 € 

dont crédits ponctuels : 157 114 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  550 886 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    10780096 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 893 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 373 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  317 068 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            86 639 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 45 907 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  453 880 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1293 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MOULINS-YZEURE  
30780092 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    30780092 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0993 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MOULINS-YZEURE  
30780092  
est fixé, pour l’année 2021, à : 48 626 540 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 8 964 139 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 363 291 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 600 848 € 
dont crédits ponctuels : 3 948 991 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 10 027 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 291 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  736 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  32 285 480 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 788 793 € 
dont crédits ponctuels :  434 411 € 

* DAF - Psychiatrie:  28 496 687 € 
dont crédits ponctuels : 1 952 844 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 730 240 € 

dont crédits ponctuels : 436 579 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  436 581 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 8 634 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 191 439 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 113 087 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 78 352 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  417 929 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 836 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  279 532 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  2 211 987 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            191 138 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 36 382 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 720 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 342 757 € 

 
 

Soit un total de :  3 481 281 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1294 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MONTLUCON  
30780100 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0994 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MONTLUCON  
30780100  
est fixé, pour l’année 2021, à : 33 332 825 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 6 374 950 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 845 509 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 529 441 € 
dont crédits ponctuels : 2 957 644 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 178 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 324 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 854 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  19 378 072 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 967 439 € 
dont crédits ponctuels :  867 200 € 

* DAF - Psychiatrie:  12 410 633 € 
dont crédits ponctuels : 678 270 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 901 930 € 

dont crédits ponctuels : 263 154 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  825 910 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 7 576 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 823 209 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 725 405 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 97 804 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  284 776 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  508 353 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  977 697 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            136 565 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 68 826 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 631 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 393 784 € 

 
 

Soit un total de :  2 372 397 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1295 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VICHY (Jacques Lacarin)  
30780118 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0995 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VICHY (Jacques Lacarin)  
30780118  
est fixé, pour l’année 2021, à : 35 990 302 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 6 738 378 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 154 659 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 583 719 € 
dont crédits ponctuels : 2 530 388 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 49 640 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  27 336 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 304 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  20 902 736 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 783 534 € 
dont crédits ponctuels :  619 519 € 

* DAF - Psychiatrie:  14 119 202 € 
dont crédits ponctuels : 1 026 466 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 554 866 € 

dont crédits ponctuels : 476 770 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  698 554 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 046 128 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 975 911 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 70 217 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  350 666 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 137 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  513 668 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 091 061 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            256 508 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 58 213 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 331 326 € 

 
 

Soit un total de :  2 605 579 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1296 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE MOZE  
70000096 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0996 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE MOZE  
70000096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 261 458 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 132 323 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  132 323 € 
dont crédits ponctuels : 132 323 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 81 236 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  81 236 € 
dont crédits ponctuels :  81 236 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  913 827 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  913 827 € 
dont crédits ponctuels :  54 155 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  134 072 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  71 639 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 11 173 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  82 812 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1297 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte)  
70002878 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    70002878 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0997 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte)  
70002878  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 008 124 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 5 074 491 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 951 801 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 122 690 € 
dont crédits ponctuels : 2 074 079 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 244 583 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 244 583 € 
dont crédits ponctuels :  218 870 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 317 739 € 

dont crédits ponctuels : 266 862 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  145 261 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 226 050 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 192 751 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 299 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  250 034 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  85 476 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            170 906 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 12 105 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 182 729 € 

 
 

Soit un total de :  701 250 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1298 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains)  
70005566 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0998 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains)  
70005566  
est fixé, pour l’année 2021, à : 19 792 845 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 927 040 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  754 389 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 172 651 € 
dont crédits ponctuels : 3 150 919 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 52 600 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 203 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 397 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 641 715 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 641 715 € 
dont crédits ponctuels :  1 174 823 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 035 496 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 135 994 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 078 622 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 57 372 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  64 677 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 383 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  872 241 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 86 291 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 256 552 € 

 
 

Soit un total de :  1 284 144 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1299 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ARDECHE-NORD (Annonay)  
70780358 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0999 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ARDECHE-NORD (Annonay)  
70780358  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 485 712 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 216 760 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  760 266 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 456 494 € 
dont crédits ponctuels : 1 437 546 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 572 404 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 572 404 € 
dont crédits ponctuels :  167 300 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  154 492 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 542 056 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 467 710 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 74 346 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  64 935 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  117 092 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 12 874 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 288 976 € 

 
 

Soit un total de :  483 877 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1300 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-FLOUR  
150780088 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1000 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-FLOUR  
150780088  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 707 684 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 535 151 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  82 522 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 452 629 € 
dont crédits ponctuels : 893 918 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 946 182 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  4 946 182 € 
dont crédits ponctuels : 266 086 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 208 593 € 

dont crédits ponctuels : 157 144 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 017 758 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 987 360 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 398 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  53 436 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  390 008 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            87 621 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 165 613 € 

 
 

Soit un total de :  696 678 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1301 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH AURILLAC (Henri Mondor)  
150780096 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1001 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH AURILLAC (Henri Mondor)  
150780096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 40 698 553 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 8 646 758 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 250 209 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 396 549 € 
dont crédits ponctuels : 4 840 828 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 14 393 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  997 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 396 € 
dont crédits ponctuels :  13 396 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  24 357 863 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 581 824 € 
dont crédits ponctuels :  457 699 € 

* DAF - Psychiatrie:  18 776 039 € 
dont crédits ponctuels : 1 420 226 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 748 402 € 

dont crédits ponctuels : 275 618 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  487 295 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 6 623 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 437 219 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 382 515 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 54 704 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  317 161 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 83 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  427 010 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 446 318 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            122 732 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 40 608 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 552 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 448 543 € 

 
 

Soit un total de :  2 803 007 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1302 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MAURIAC  
150780468 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1002 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MAURIAC  
150780468  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 852 396 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 606 195 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 587 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  604 608 € 
dont crédits ponctuels : 314 866 € 



   
 150780468 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 503 051 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 503 051 € 
dont crédits ponctuels :  132 806 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 281 873 € 

dont crédits ponctuels : 222 718 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  135 511 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 325 766 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 293 990 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 31 776 € 
 
  



   
 150780468 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  24 277 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  114 187 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            88 263 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 11 293 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 191 166 € 

 
 

Soit un total de :  429 186 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1303 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALENCE  
260000021 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1003 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALENCE  
260000021  
est fixé, pour l’année 2021, à : 32 997 034 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 16 907 173 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 767 541 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 139 632 € 
dont crédits ponctuels : 9 082 711 € 



   
 260000021 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 19 077 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 977 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 100 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 067 657 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 067 657 € 
dont crédits ponctuels :  429 652 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 964 768 € 

dont crédits ponctuels : 353 087 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  408 037 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 8 630 322 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 8 495 856 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 134 466 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  652 039 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 590 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  303 167 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            217 640 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 34 003 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 707 988 € 

 
 

Soit un total de :  1 916 427 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1304 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit)  
260000047 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1004 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit)  
260000047  
est fixé, pour l’année 2021, à : 17 128 766 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 6 504 144 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 247 540 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 256 604 € 
dont crédits ponctuels : 4 711 954 € 



   
 260000047 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 45 737 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 557 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 375 132 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 375 132 € 
dont crédits ponctuels :  518 261 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 529 295 € 

dont crédits ponctuels : 242 684 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  435 342 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 239 116 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 149 016 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 90 100 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  149 349 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 811 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  321 406 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            107 218 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 36 279 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 345 751 € 

 
 

Soit un total de :  963 814 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1305 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CREST  
260000054 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1005 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CREST  
260000054  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 601 552 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 532 427 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  188 570 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  343 857 € 
dont crédits ponctuels : 335 781 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 069 125 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 037 683 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 31 442 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  16 387 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 86 474 € 

 
 

Soit un total de :  102 861 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1306 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DIE  
260000104 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1006 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DIE  
260000104  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 994 270 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 809 579 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  138 765 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  670 814 € 
dont crédits ponctuels : 661 968 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  948 146 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  948 146 € 
dont crédits ponctuels :  152 796 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  94 302 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 142 243 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 108 674 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 569 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  12 301 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  66 279 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 7 859 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 92 390 € 

 
 

Soit un total de :  178 829 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1307 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX  
260000195 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1007 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX  
260000195  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 250 381 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 152 693 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  152 693 € 
dont crédits ponctuels : 152 693 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 230 892 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 771 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  211 121 € 
dont crédits ponctuels :  211 121 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 534 410 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 534 410 € 
dont crédits ponctuels :  77 273 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  332 386 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 648 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  204 761 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 27 699 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  234 108 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1308 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier)  
260016910 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1008 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier)  
260016910  
est fixé, pour l’année 2021, à : 18 146 411 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 5 362 398 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  961 374 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 401 024 € 
dont crédits ponctuels : 4 394 011 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 56 658 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 871 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  39 787 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 270 517 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 270 517 € 
dont crédits ponctuels :  713 462 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  739 027 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 18 847 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 698 964 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 595 940 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 103 024 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  80 699 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 722 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  546 421 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 61 586 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 1 571 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 382 995 € 

 
 

Soit un total de :  1 077 994 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1309 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE  
380012658 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1009 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE  
380012658  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 961 235 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 4 722 172 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 290 622 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 431 550 € 
dont crédits ponctuels : 3 431 550 € 



   
 380012658 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 104 709 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  104 709 € 
dont crédits ponctuels :  104 709 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 257 615 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 257 615 € 
dont crédits ponctuels :  53 736 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  499 791 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 376 948 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 305 432 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 516 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  107 552 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  266 990 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 41 649 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 192 119 € 

 
 

Soit un total de :  608 310 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1310 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE  
380780023 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1010 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE  
380780023  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 825 501 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 339 674 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  234 369 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  105 305 € 
dont crédits ponctuels : 105 305 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 20 252 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 310 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 942 € 
dont crédits ponctuels :  14 256 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 154 182 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 154 182 € 
dont crédits ponctuels :  311 491 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  311 393 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  19 531 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  236 891 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 25 949 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  282 871 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1311 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA MURE (Fabrice Marchiol)  
380780031 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1011 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA MURE (Fabrice Marchiol)  
380780031  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 451 510 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 245 369 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  232 036 € 
dont crédits ponctuels : 232 036 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 900 169 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 900 169 € 
dont crédits ponctuels :  190 292 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 078 999 € 

dont crédits ponctuels : 155 767 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  157 950 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 069 023 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 037 603 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 31 420 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 111 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  142 490 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            76 936 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 13 163 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 86 467 € 

 
 

Soit un total de :  320 167 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1312 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot)  
380780049 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1012 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot)  
380780049  
est fixé, pour l’année 2021, à : 27 932 059 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 12 653 589 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 274 391 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 379 198 € 
dont crédits ponctuels : 4 534 812 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 948 211 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  6 948 211 € 
dont crédits ponctuels : 483 329 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 134 275 € 

dont crédits ponctuels : 439 103 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 195 984 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 088 081 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 107 903 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  676 565 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  538 740 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            224 598 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 424 007 € 

 
 

Soit un total de :  1 863 910 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1313 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN  
380780056 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1013 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN  
380780056  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 983 315 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 756 549 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 649 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  754 900 € 
dont crédits ponctuels : 741 281 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 366 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 366 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 227 629 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 227 629 € 
dont crédits ponctuels :  579 463 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  490 030 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 502 741 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 458 540 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 44 201 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 272 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 531 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  304 014 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 40 836 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 121 545 € 

 
 

Soit un total de :  468 198 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1314 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH RIVES  
380780072 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380780072 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1014 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH RIVES  
380780072  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 836 341 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 123 541 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  123 541 € 
dont crédits ponctuels : 123 541 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 526 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 050 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 476 € 
dont crédits ponctuels :  1 476 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 452 888 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 452 888 € 
dont crédits ponctuels :  275 317 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  253 386 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 421 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  181 464 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 21 116 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  203 001 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1315 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-MARCELLIN  
380780171 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1015 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-MARCELLIN  
380780171  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 415 261 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 513 242 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 667 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  510 575 € 
dont crédits ponctuels : 510 575 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 12 156 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 354 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 802 € 
dont crédits ponctuels :  5 802 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 491 289 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 491 289 € 
dont crédits ponctuels :  458 150 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  398 574 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  222 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 530 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  252 762 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 33 215 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  286 729 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1316 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-LAURENT-DU-PONT  
380780213 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380780213 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1016 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-LAURENT-DU-PONT  
380780213  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 882 706 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 107 770 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  107 770 € 
dont crédits ponctuels : 107 770 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 763 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 763 € 
dont crédits ponctuels :  4 503 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 924 041 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 924 041 € 
dont crédits ponctuels :  185 745 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 654 929 € 

dont crédits ponctuels : 389 583 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  190 203 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 105 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  144 858 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            188 779 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 15 850 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  349 592 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1317 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VIENNE  
380781435 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1017 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VIENNE  
380781435  
est fixé, pour l’année 2021, à : 17 284 255 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 5 208 721 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 483 367 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 725 354 € 
dont crédits ponctuels : 3 696 988 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 38 486 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  38 486 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 857 345 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 857 345 € 
dont crédits ponctuels :  695 384 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  753 310 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 426 393 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 336 956 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 89 437 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  125 978 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 207 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  513 497 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 62 776 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 361 413 € 

 
 

Soit un total de :  1 066 871 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1318 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE  
420000192 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1018 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE  
420000192  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 659 391 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 95 967 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  95 967 € 
dont crédits ponctuels : 95 967 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 116 258 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  116 258 € 
dont crédits ponctuels :  115 893 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 265 332 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 265 332 € 
dont crédits ponctuels :  43 061 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  181 834 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 30 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  101 856 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 15 153 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  117 039 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1319 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DU GIER  
420002495 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1019 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DU GIER  
420002495  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 972 137 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 136 593 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  786 964 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 349 629 € 
dont crédits ponctuels : 2 327 073 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 703 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 703 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 214 326 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 214 326 € 
dont crédits ponctuels :  638 538 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  719 359 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 14 238 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 883 918 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 828 497 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 55 421 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  67 460 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 309 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  464 649 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 59 947 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 1 187 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 152 375 € 

 
 

Soit un total de :  745 927 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1320 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM)  
420010050 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1020 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM)  
420010050  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 906 409 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 906 409 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  202 071 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 704 338 € 
dont crédits ponctuels : 1 704 338 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  16 839 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  16 839 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1321 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison)  
420013831 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1021 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison)  
420013831  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 211 393 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 202 807 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  949 715 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 253 092 € 
dont crédits ponctuels : 2 237 404 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 827 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 987 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  840 € 
dont crédits ponctuels :  840 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  14 244 275 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 076 491 € 
dont crédits ponctuels :  483 959 € 

* DAF - Psychiatrie:  10 167 784 € 
dont crédits ponctuels : 713 365 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  421 308 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 337 176 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 235 057 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 102 119 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  80 450 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 416 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  299 378 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  787 868 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 35 109 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 436 255 € 

 
 

Soit un total de :  1 639 476 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1322 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ROANNE  
420780033 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1022 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ROANNE  
420780033  
est fixé, pour l’année 2021, à : 49 254 455 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 17 211 560 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 561 083 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 650 477 € 
dont crédits ponctuels : 6 606 076 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 26 596 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 272 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 324 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  22 740 371 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 970 639 € 
dont crédits ponctuels :  916 140 € 

* DAF - Psychiatrie:  14 769 732 € 
dont crédits ponctuels : 1 066 061 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 297 874 € 

dont crédits ponctuels : 469 112 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  749 596 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 8 250 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 220 208 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 129 971 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 90 237 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  883 790 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 216 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  587 875 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 141 973 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            235 730 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 62 466 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 688 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 427 498 € 

 
 

Soit un total de :  3 342 236 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1323 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH FIRMINY  
420780652 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1023 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH FIRMINY  
420780652  
est fixé, pour l’année 2021, à : 15 542 843 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 667 991 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 252 252 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 415 739 € 
dont crédits ponctuels : 2 392 944 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 25 412 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 232 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 607 517 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 607 517 € 
dont crédits ponctuels :  660 276 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 187 121 € 

dont crédits ponctuels : 472 617 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  585 623 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 469 179 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 396 468 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 711 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  106 254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 118 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  412 270 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            226 209 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 48 802 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 199 706 € 

 
 

Soit un total de :  995 359 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1324 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux)  
430000018 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1024 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux)  
430000018  
est fixé, pour l’année 2021, à : 22 859 538 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 10 484 347 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 560 968 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 923 379 € 
dont crédits ponctuels : 3 934 489 € 



   
 430000018 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 042 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 042 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 343 728 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 339 236 € 
dont crédits ponctuels :  490 298 € 

* DAF - Psychiatrie:  4 492 € 
dont crédits ponctuels : 4 492 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 902 650 € 

dont crédits ponctuels : 252 492 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  495 103 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 627 668 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 556 306 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 362 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  545 822 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 504 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  404 078 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            137 513 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 41 259 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 379 692 € 

 
 

Soit un total de :  1 508 868 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1325 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BRIOUDE  
430000034 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1025 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BRIOUDE  
430000034  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 911 664 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 400 782 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  174 795 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 225 987 € 
dont crédits ponctuels : 668 997 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 609 464 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 370 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  608 094 € 
dont crédits ponctuels :  601 200 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 597 203 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 597 203 € 
dont crédits ponctuels :  285 717 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  721 477 € 

dont crédits ponctuels : 114 301 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  295 148 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 176 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 287 414 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 252 073 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 341 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  60 982 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 689 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  192 624 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            50 598 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 24 596 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 15 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 187 673 € 

 
 

Soit un total de :  517 177 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1326 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH AMBERT  
630780997 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1026 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH AMBERT  
630780997  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 421 858 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 506 014 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  74 586 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  431 428 € 
dont crédits ponctuels : 387 995 € 



   
 630780997 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 500 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  500 000 € 
dont crédits ponctuels :  500 000 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 769 909 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 744 022 € 
dont crédits ponctuels :  194 725 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 025 887 € 
dont crédits ponctuels : 56 329 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 278 473 € 

dont crédits ponctuels : 211 807 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  203 326 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 164 136 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 133 981 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 155 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 835 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  129 108 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  80 797 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            88 889 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 944 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 177 832 € 

 
 

Soit un total de :  503 405 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1327 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ISSOIRE (Paul Ardier)  
630781003 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1027 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ISSOIRE (Paul Ardier)  
630781003  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 860 706 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 137 363 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  467 923 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  669 440 € 
dont crédits ponctuels : 548 213 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 040 698 € 

dont crédits ponctuels : 123 066 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 682 645 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 640 147 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 42 498 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  49 096 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            76 469 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 220 012 € 

 
 

Soit un total de :  345 577 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1328 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH RIOM  
630781011 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1028 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH RIOM  
630781011  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 358 915 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 489 575 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 726 996 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 762 579 € 
dont crédits ponctuels : 1 561 724 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 869 340 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 831 737 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 603 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  160 654 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 235 978 € 

 
 

Soit un total de :  396 632 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1329 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH THIERS  
630781029 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1029 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH THIERS  
630781029  
est fixé, pour l’année 2021, à : 13 283 461 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 487 033 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  402 851 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 084 182 € 
dont crédits ponctuels : 1 034 634 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 287 672 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 287 672 € 
dont crédits ponctuels :  1 287 672 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 103 146 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 453 274 € 
dont crédits ponctuels :  193 897 € 

* DAF - Psychiatrie:  5 649 872 € 
dont crédits ponctuels : 447 566 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  897 712 € 

dont crédits ponctuels : 98 472 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  178 477 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 329 421 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 294 569 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 34 852 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  37 700 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  104 948 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  433 526 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            66 603 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 873 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 191 214 € 

 
 

Soit un total de :  848 864 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1330 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE FOURVIERE  
690000245 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1030 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE FOURVIERE  
690000245  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 493 877 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 456 627 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  76 592 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  380 035 € 
dont crédits ponctuels : 380 035 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 538 428 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  211 799 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  326 629 € 
dont crédits ponctuels :  278 733 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 579 291 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 579 291 € 
dont crédits ponctuels :  39 064 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 359 436 € 

dont crédits ponctuels : 427 963 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  560 095 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 383 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 21 641 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  378 352 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            244 289 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 46 675 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  697 340 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1331 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CMCR LES MASSUES  
690000427 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 690000427 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1031 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CMCR LES MASSUES  
690000427  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 785 949 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 487 184 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  51 391 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  435 793 € 
dont crédits ponctuels : 435 793 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 664 482 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  288 642 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 375 840 € 
dont crédits ponctuels :  1 304 776 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  19 300 941 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  19 300 941 € 
dont crédits ponctuels :  294 051 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  2 333 342 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  4 283 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 29 976 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 583 908 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 194 445 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 812 612 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1332 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH GIVORS (Montgelas)  
690780036 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1032 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH GIVORS (Montgelas)  
690780036  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 656 074 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 005 661 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  277 146 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  728 515 € 
dont crédits ponctuels : 719 752 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 752 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 752 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 759 375 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 498 964 € 
dont crédits ponctuels :  371 817 € 

* DAF - Psychiatrie:  260 411 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  392 909 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 492 377 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 448 480 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 43 897 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  23 826 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 479 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  260 596 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  21 701 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 32 742 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 120 707 € 

 
 

Soit un total de :  460 051 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1333 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINTE-FOY-LES-LYON  
690780044 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1033 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINTE-FOY-LES-LYON  
690780044  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 938 766 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 314 023 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 096 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  310 927 € 
dont crédits ponctuels : 300 924 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 555 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 555 € 
dont crédits ponctuels :  518 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 390 374 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 390 374 € 
dont crédits ponctuels :  328 512 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  227 814 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 092 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 503 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  171 822 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 985 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  192 402 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1334 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel)  
690780150 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1034 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel)  
690780150  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 985 622 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 353 926 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  140 269 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  213 657 € 
dont crédits ponctuels : 213 657 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 111 782 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  111 782 € 
dont crédits ponctuels :  111 782 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 327 107 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 327 107 € 
dont crédits ponctuels :  56 008 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 020 425 € 

dont crédits ponctuels : 118 144 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  172 382 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  11 689 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  105 925 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            75 190 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 365 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  207 169 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1335 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD  
690780416 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1035 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD  
690780416  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 395 376 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 213 092 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  753 318 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 459 774 € 
dont crédits ponctuels : 1 568 535 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 182 284 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 116 679 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 65 605 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  137 046 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 176 390 € 

 
 

Soit un total de :  313 436 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1336 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE  
730780103 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1036 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALLEE DE LA MAURIENNE  
730780103  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 807 742 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 491 721 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  109 718 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 382 003 € 
dont crédits ponctuels : 1 382 003 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 82 503 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 894 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  78 609 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 843 887 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 843 887 € 
dont crédits ponctuels :  393 119 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 042 945 € 

dont crédits ponctuels : 169 681 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  405 037 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 941 649 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 903 791 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 858 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 143 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 6 875 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  287 564 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            72 772 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 33 753 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 241 983 € 

 
 

Soit un total de :  652 090 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1337 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM)  
690041132 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1037 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM)  
690041132  
est fixé, pour l’année 2021, à : 29 608 073 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 4 977 537 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  898 855 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 078 682 € 
dont crédits ponctuels : 4 078 682 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 274 974 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  59 710 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  215 264 € 
dont crédits ponctuels :  215 264 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  18 637 429 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  18 637 429 € 
dont crédits ponctuels :  198 376 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  2 016 978 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 701 155 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 589 816 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 111 339 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  74 905 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 976 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 536 588 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 168 082 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 299 151 € 

 
 

Soit un total de :  2 083 702 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1338 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  
690782222 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1038 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  
690782222  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 310 775 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 9 679 452 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 858 758 € 
dont crédits ponctuels : 100 000 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 820 694 € 
dont crédits ponctuels : 5 792 060 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 180 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 030 312 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 030 312 € 
dont crédits ponctuels :  590 005 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 488 089 € 

dont crédits ponctuels : 333 201 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  456 769 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 6 634 973 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 6 484 495 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 150 478 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  315 616 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  370 026 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            96 241 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 38 064 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 540 375 € 

 
 

Soit un total de :  1 362 087 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1339 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS  
690782271 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1039 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS  
690782271  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 133 632 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 992 573 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  289 926 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  702 647 € 
dont crédits ponctuels : 702 647 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 12 240 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 240 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 087 527 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 087 527 € 
dont crédits ponctuels :  256 370 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  220 845 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 820 447 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 770 076 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 50 371 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  24 161 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 020 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  152 596 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 404 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 230 840 € 

 
 

Soit un total de :  427 021 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1340 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR  
690782925 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1040 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR  
690782925  
est fixé, pour l’année 2021, à : 16 650 340 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 220 228 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 846 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  194 382 € 
dont crédits ponctuels : 178 896 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 265 392 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  214 597 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  50 795 € 
dont crédits ponctuels :  50 795 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 899 821 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 899 821 € 
dont crédits ponctuels :  1 452 081 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 087 238 € 

dont crédits ponctuels : 483 143 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 177 661 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 444 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 17 883 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  870 645 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            217 008 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 98 138 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 207 118 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1341 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC  
690805361 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1041 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC  
690805361  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 693 255 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 9 931 160 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 050 198 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  4 880 962 € 
dont crédits ponctuels : 4 880 962 € 



   
 690805361 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 762 095 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 678 988 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 83 107 € 
 
  



   
 690805361 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  420 850 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 223 249 € 

 
 

Soit un total de :  644 099 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1342 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains)  
730000015 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1042 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains)  
730000015  
est fixé, pour l’année 2021, à : 53 050 209 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 24 833 047 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 040 333 € 
dont crédits ponctuels : 5 400 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 792 714 € 
dont crédits ponctuels : 8 200 377 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 63 782 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  39 738 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 044 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  13 088 326 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  13 088 326 € 
dont crédits ponctuels :  1 543 841 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 882 248 € 

dont crédits ponctuels : 429 433 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 287 273 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 10 895 533 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 10 709 177 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 186 356 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 385 606 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 315 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  962 040 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            204 401 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 107 273 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 892 431 € 

 
 

Soit un total de :  3 557 066 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1343 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS  
730002839 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1043 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS  
730002839  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 624 671 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 918 663 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  326 743 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  591 920 € 
dont crédits ponctuels : 578 242 € 



   
 730002839 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 564 404 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 564 404 € 
dont crédits ponctuels :  333 396 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 199 871 € 

dont crédits ponctuels : 328 703 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  309 665 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 632 068 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 571 815 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 60 253 € 
 
  



   
 730002839 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  28 368 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  185 917 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            155 931 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 25 805 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 380 985 € 

 
 

Soit un total de :  777 006 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1344 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURG-SAINT-MAURICE  
730780525 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1044 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURG-SAINT-MAURICE  
730780525  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 996 579 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 842 437 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  109 632 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  732 805 € 
dont crédits ponctuels : 332 805 € 



   
 730780525 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 154 142 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 115 004 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 138 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  42 469 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 176 250 € 

 
 

Soit un total de :  218 719 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1345 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches)  
740001839 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1045 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches)  
740001839  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 233 221 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 143 927 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  673 841 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 470 086 € 
dont crédits ponctuels : 2 446 117 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 463 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 463 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 543 794 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 543 794 € 
dont crédits ponctuels :  342 594 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  400 687 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 143 350 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 064 465 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 78 885 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  58 151 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 122 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  183 433 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 33 391 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 338 705 € 

 
 

Soit un total de :  613 802 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1346 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
FONDATION ALIA (ex-VSHA)  
740780168 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1046 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
FONDATION ALIA (ex-VSHA)  
740780168  
est fixé, pour l’année 2021, à : 10 747 083 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 326 189 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  306 189 € 
dont crédits ponctuels : 306 189 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 830 362 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  199 493 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  630 869 € 
dont crédits ponctuels :  630 869 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 366 161 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 366 161 € 
dont crédits ponctuels :  207 317 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 508 281 € 

dont crédits ponctuels : 223 177 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  716 090 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 667 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 16 624 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  596 570 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            107 092 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 59 674 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  781 627 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1347 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois)  
740781133 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1047 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois)  
740781133  
est fixé, pour l’année 2021, à : 65 754 709 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 21 357 123 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 152 936 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 204 187 € 
dont crédits ponctuels : 9 115 330 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 44 798 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 696 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 102 € 
dont crédits ponctuels :  20 195 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  28 235 406 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 634 248 € 
dont crédits ponctuels :  -449 064 € 

* DAF - Psychiatrie:  23 601 158 € 
dont crédits ponctuels : 1 496 593 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  3 848 180 € 

dont crédits ponctuels : 345 055 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  469 056 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 11 800 146 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 11 609 411 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 190 735 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 020 149 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 050 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  423 609 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 842 047 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            291 927 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 39 088 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 967 451 € 

 
 

Soit un total de :  4 586 321 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1348 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante)  
740781208 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1048 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante)  
740781208  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 445 867 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 431 518 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  86 219 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  345 299 € 
dont crédits ponctuels : 345 299 € 



   
 740781208 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 24 644 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 683 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 961 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 741 761 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 741 761 € 
dont crédits ponctuels :  565 714 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 673 200 € 

dont crédits ponctuels : 239 585 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  574 744 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  7 185 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 054 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  431 337 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            119 468 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 47 895 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  607 939 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1349 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville)  
740790258 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1049 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville)  
740790258  
est fixé, pour l’année 2021, à : 18 627 354 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 12 615 853 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 800 169 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 815 684 € 
dont crédits ponctuels : 3 724 241 € 



   
 740790258 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 6 011 501 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 896 326 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 115 175 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  740 968 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 491 361 € 

 
 

Soit un total de :  1 232 329 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1350 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian)  
740790381 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1050 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian)  
740790381  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 937 675 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 700 739 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  613 572 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 087 167 € 
dont crédits ponctuels : 3 069 818 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  983 253 € 

dont crédits ponctuels : 144 555 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 253 683 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 170 864 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 82 819 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  52 577 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            69 892 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 347 572 € 

 
 

Soit un total de :  470 041 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1351 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CP DE L'AIN  
10000495 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10000495 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1051 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CP DE L'AIN  
10000495  
est fixé, pour l’année 2021, à : 73 958 764 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



    10000495 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  73 958 764 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  73 958 764 € 
dont crédits ponctuels : 4 407 069 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    10000495 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  5 795 975 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  5 795 975 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1352 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH AINAY-LE-CHÂTEAU  
30780282 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    30780282 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0802 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH AINAY-LE-CHÂTEAU  
30780282  
est fixé, pour l’année 2021, à : 23 692 587 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



    30780282 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  22 277 415 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  22 277 415 € 
dont crédits ponctuels : 1 375 262 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 415 172 € 

dont crédits ponctuels : 219 593 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    30780282 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 741 846 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            99 632 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 841 478 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1353 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas)  
70780317 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0803 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas)  
70780317  
est fixé, pour l’année 2021, à : 51 225 465 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



    70780317 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  51 225 465 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  51 225 465 € 
dont crédits ponctuels : 3 216 208 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    70780317 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 000 771 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 000 771 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1354 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE READAPTATION DE MAURS  
150782944 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150782944 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0804 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE READAPTATION DE MAURS  
150782944  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 620 032 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 150782944 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 620 032 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 620 032 € 
dont crédits ponctuels : 82 395 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  128 136 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  128 136 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1355 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM LA TEPPE  
260000302 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0805 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM LA TEPPE  
260000302  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 541 088 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  14 541 088 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  14 541 088 € 
dont crédits ponctuels : 971 823 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 130 772 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 130 772 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1356 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DROME-VIVARAIS  
260003264 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0806 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DROME-VIVARAIS  
260003264  
est fixé, pour l’année 2021, à : 53 630 914 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  52 471 490 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  52 471 490 € 
dont crédits ponctuels : 4 224 369 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 159 424 € 

dont crédits ponctuels : 161 244 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 020 593 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            83 182 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 103 775 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1357 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE  
380012799 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0807 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE  
380012799  
est fixé, pour l’année 2021, à : 32 244 188 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  32 244 188 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  32 244 188 € 
dont crédits ponctuels : 1 824 620 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  2 534 964 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  2 534 964 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1358 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ALPES-ISERE  
380780247 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0808 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ALPES-ISERE  
380780247  
est fixé, pour l’année 2021, à : 102 825 006 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  102 825 006 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  102 825 006 € 
dont crédits ponctuels : 7 199 407 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  7 968 800 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  7 968 800 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1359 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN)  
380780312 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0809 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN)  
380780312  
est fixé, pour l’année 2021, à : 20 670 671 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 752 347 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  77 101 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  675 246 € 
dont crédits ponctuels :  656 464 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  18 843 995 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 452 972 € 
dont crédits ponctuels :  245 286 € 

* DAF - Psychiatrie:  9 391 023 € 
dont crédits ponctuels : 385 554 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 066 723 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 7 606 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 7 990 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  767 307 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  750 456 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 88 894 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 634 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 615 281 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1360 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38)  
380784462 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380784462 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0810 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38)  
380784462  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 332 496 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 332 496 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 332 496 € 
dont crédits ponctuels : 62 142 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  105 863 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  105 863 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1361 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay)  
430000026 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0811 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay)  
430000026  
est fixé, pour l’année 2021, à : 45 332 113 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  44 094 841 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  44 094 841 € 
dont crédits ponctuels : 2 877 396 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 237 272 € 

dont crédits ponctuels : 185 816 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  3 434 787 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            87 621 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 522 408 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1362 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand)  
630780195 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0812 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand)  
630780195  
est fixé, pour l’année 2021, à : 57 671 850 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  56 064 985 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  56 064 985 € 
dont crédits ponctuels : 3 507 609 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 606 865 € 

dont crédits ponctuels : 229 249 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 379 781 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            114 801 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 494 582 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1363 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY  
690000336 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0813 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY  
690000336  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 839 190 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  10 833 244 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  10 833 244 € 
dont crédits ponctuels : 645 648 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 005 946 € 

dont crédits ponctuels : 132 383 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  848 966 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            72 797 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  921 763 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1364 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC)  
690000567 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0814 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC)  
690000567  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 776 639 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 776 639 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  2 776 639 € 
dont crédits ponctuels : 133 658 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  220 248 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  220 248 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1365 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE NOTRE-DAME  
690002092 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0815 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE NOTRE-DAME  
690002092  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 166 803 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 166 803 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  6 166 803 € 
dont crédits ponctuels : 380 112 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  482 224 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  482 224 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1366 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LE VINATIER  
690780101 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1052 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LE VINATIER  
690780101  
est fixé, pour l’année 2021, à : 170 597 182 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  170 597 182 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  36 073 € 
dont crédits ponctuels :  36 073 € 

* DAF - Psychiatrie:  170 561 109 € 
dont crédits ponctuels : 23 540 231 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  12 251 740 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  12 251 740 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1367 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR  
690780119 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0817 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR  
690780119  
est fixé, pour l’année 2021, à : 44 177 228 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  44 177 228 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  44 177 228 € 
dont crédits ponctuels : 3 501 269 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  3 389 663 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 389 663 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1368 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-JEAN-DE-DIEU  
690780143 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1053 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-JEAN-DE-DIEU  
690780143  
est fixé, pour l’année 2021, à : 81 370 237 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  81 370 237 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  81 370 237 € 
dont crédits ponctuels : 4 505 209 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690780143 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  6 405 419 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  6 405 419 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1369 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69)  
690782081 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0819 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69)  
690782081  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 610 034 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 610 034 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  1 610 034 € 
dont crédits ponctuels : 77 046 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  127 749 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  127 749 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1370 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DE SAVOIE  
730780582 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1054 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DE SAVOIE  
730780582  
est fixé, pour l’année 2021, à : 58 549 944 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  58 549 944 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  58 549 944 € 
dont crédits ponctuels : 4 686 202 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 730780582 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  4 488 645 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  4 488 645 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1371 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
EPSM DE LA VALLEE DE L'ARVE  
740785035 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1055 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
EPSM DE LA VALLEE DE L'ARVE  
740785035  
est fixé, pour l’année 2021, à : 45 373 230 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  45 373 230 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  45 373 230 € 
dont crédits ponctuels : 3 563 111 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  3 484 177 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 484 177 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1372 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF L'ORCET  
10780252 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780252 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0820 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF L'ORCET  
10780252  
est fixé, pour l’année 2021, à : 16 075 723 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 282 857 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  222 133 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 060 724 € 
dont crédits ponctuels :  1 060 724 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  13 240 699 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  13 240 699 € 
dont crédits ponctuels :  429 448 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 547 475 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 4 692 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 18 511 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 067 604 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 128 956 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 391 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 215 462 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1373 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY  
10780476 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0821 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY  
10780476  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 764 617 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 649 874 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  125 185 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  524 689 € 
dont crédits ponctuels :  524 689 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 114 743 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 114 743 € 
dont crédits ponctuels :  1 978 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 10 432 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  592 730 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  603 162 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1374 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF ROMANS-FERRARI  
10780492 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0822 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF ROMANS-FERRARI  
10780492  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 002 696 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 918 036 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  216 438 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  701 598 € 
dont crédits ponctuels :  657 456 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  9 130 847 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 130 847 € 
dont crédits ponctuels :  50 222 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  953 813 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 21 715 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  756 719 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 79 484 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  857 918 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1375 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF CHATEAU D'ANGEVILLE  
10780799 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0407 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF CHATEAU D'ANGEVILLE  
10780799  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 110 806 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 169 227 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 617 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  162 610 € 
dont crédits ponctuels :  162 610 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 543 277 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 543 277 € 
dont crédits ponctuels :  33 127 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  398 302 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 551 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  125 846 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 33 192 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  159 589 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1376 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRR FOLCHERAN  
70780226 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0823 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRR FOLCHERAN  
70780226  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 166 535 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 210 487 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 884 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  189 603 € 
dont crédits ponctuels :  189 603 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 712 707 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 712 707 € 
dont crédits ponctuels :  113 375 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  243 341 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 740 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  216 611 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 20 278 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  238 629 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1377 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR LE CHATEAU  
70780234 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0824 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR LE CHATEAU  
70780234  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 986 231 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 138 568 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  138 568 € 
dont crédits ponctuels :  138 568 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 654 436 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 654 436 € 
dont crédits ponctuels :  36 703 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  193 227 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  134 811 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 102 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  150 913 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1378 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac)  
70784897 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    70784897 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0825 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac)  
70784897  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 257 589 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



    70784897 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 82 415 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  82 043 € 
dont crédits ponctuels :  82 043 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 001 673 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 001 673 € 
dont crédits ponctuels :  6 515 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  173 501 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    70784897 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 31 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  82 930 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 458 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  97 419 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1379 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal)  
150780393 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150780393 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0411 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal)  
150780393  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 832 506 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 150780393 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 23 459 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 188 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  18 271 € 
dont crédits ponctuels :  15 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 497 023 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 497 023 € 
dont crédits ponctuels :  455 522 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  312 024 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 954 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  253 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 26 002 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  281 414 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1380 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM MAURICE DELORT  
150780708 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0826 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM MAURICE DELORT  
150780708  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 275 040 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 224 046 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  224 046 € 
dont crédits ponctuels :  214 021 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 712 160 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 712 160 € 
dont crédits ponctuels :  82 035 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  338 834 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 835 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  219 177 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 28 236 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  248 248 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1381 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
LADAPT LE SAFRAN  
260021795 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0827 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
LADAPT LE SAFRAN  
260021795  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 881 015 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 092 181 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  407 411 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  684 770 € 
dont crédits ponctuels :  684 770 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  9 641 902 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 641 902 € 
dont crédits ponctuels :  462 680 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 132 201 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 14 731 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 33 951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  764 935 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 94 350 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 1 228 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  894 464 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1382 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRCR DIEULEFIT-SANTE  
260017454 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0829 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRCR DIEULEFIT-SANTE  
260017454  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 357 493 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 617 832 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  29 781 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  588 051 € 
dont crédits ponctuels :  536 269 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 936 783 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 936 783 € 
dont crédits ponctuels :  131 652 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  793 797 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 9 081 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 6 797 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  567 094 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 66 150 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 757 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  640 798 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1383 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses)  
380009928 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0830 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses)  
380009928  
est fixé, pour l’année 2021, à : 24 874 081 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 083 352 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  85 775 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 997 577 € 
dont crédits ponctuels :  1 843 774 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  20 537 061 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  20 537 061 € 
dont crédits ponctuels :  681 422 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  2 165 357 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 88 311 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 19 965 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 654 637 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 180 446 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 7 359 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 862 407 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1384 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH TULLINS  
380780098 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0831 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH TULLINS  
380780098  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 704 458 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 19 672 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  14 103 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 569 € 
dont crédits ponctuels :  5 569 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 278 702 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 278 702 € 
dont crédits ponctuels :  1 063 287 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 628 493 € 

dont crédits ponctuels : 249 796 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  750 721 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 26 870 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 175 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  517 951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            114 891 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 62 560 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 2 239 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  698 816 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1385 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE  
380780379 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0832 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE  
380780379  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 952 592 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 336 236 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 382 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  329 854 € 
dont crédits ponctuels :  329 854 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 147 985 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 147 985 € 
dont crédits ponctuels :  132 042 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  464 670 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 3 701 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 532 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  334 662 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 38 723 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 308 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  374 225 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1386 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE SOINS DE VIRIEU  
380781138 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0833 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE SOINS DE VIRIEU  
380781138  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 225 578 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 048 770 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 048 770 € 
dont crédits ponctuels :  958 770 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  10 174 227 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 174 227 € 
dont crédits ponctuels :  292 715 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 002 581 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 7 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  823 459 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 83 548 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  914 507 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1387 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC LE MAS DES CHAMPS  
380781369 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0834 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC LE MAS DES CHAMPS  
380781369  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 453 143 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 259 507 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  259 507 € 
dont crédits ponctuels :  256 707 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 839 687 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 839 687 € 
dont crédits ponctuels :  120 948 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  353 949 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 233 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  226 562 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 29 496 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  256 291 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1388 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE  
420002677 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0835 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE  
420002677  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 325 528 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420002677 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 145 733 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 258 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  138 475 € 
dont crédits ponctuels :  121 829 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 969 292 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 969 292 € 
dont crédits ponctuels :  7 591 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  209 945 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 558 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 992 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  163 475 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 17 495 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 47 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  183 009 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1389 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon)  
420780660 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0836 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon)  
420780660  
est fixé, pour l’année 2021, à : 8 862 030 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420780660 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 108 436 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  43 850 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  64 586 € 
dont crédits ponctuels :  64 586 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 875 860 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 875 860 € 
dont crédits ponctuels :  1 235 499 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  877 734 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 654 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  553 363 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 73 145 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  630 162 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1390 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM LES 7 COLLINES  
420782096 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0837 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM LES 7 COLLINES  
420782096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 310 033 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 420782096 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 406 342 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 234 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  404 108 € 
dont crédits ponctuels :  395 877 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 281 031 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 281 031 € 
dont crédits ponctuels :  198 532 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  563 127 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 59 533 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 872 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  423 542 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 46 927 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 4 961 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  476 302 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1391 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM D'OUSSOULX  
430000216 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0838 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM D'OUSSOULX  
430000216  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 642 372 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 599 003 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  211 799 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  387 204 € 
dont crédits ponctuels :  382 282 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 574 114 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 574 114 € 
dont crédits ponctuels :  116 418 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  469 255 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 18 060 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  288 141 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 39 105 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  345 306 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1392 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM)  
630011823 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0424 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM)  
630011823  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 145 697 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 76 909 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 839 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  71 070 € 
dont crédits ponctuels :  66 830 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  954 545 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  954 545 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  114 243 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 630011823 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 840 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  79 545 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 9 520 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  89 905 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1393 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL  
630000131 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0839 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL  
630000131  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 971 060 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 638 481 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  25 559 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  612 922 € 
dont crédits ponctuels :  584 034 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 503 793 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 503 793 € 
dont crédits ponctuels :  244 428 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  663 314 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 165 472 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 4 537 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  521 614 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 55 276 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 13 789 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  595 216 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1394 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF NOTRE-DAME (Chamalières)  
630000487 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0840 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF NOTRE-DAME (Chamalières)  
630000487  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 526 475 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 630000487 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 380 380 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 639 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  360 741 € 
dont crédits ponctuels :  352 141 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 568 948 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 568 948 € 
dont crédits ponctuels :  91 995 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  500 002 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 77 145 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 353 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  289 746 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 41 667 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 6 429 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  340 195 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1395 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION  
630011211 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0427 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION  
630011211  
est fixé, pour l’année 2021, à : 342 207 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 22 276 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  22 276 € 
dont crédits ponctuels :  22 276 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  288 579 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  288 579 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  31 352 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  24 048 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 2 613 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  26 661 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1396 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH DU MONT DORE  
630180032 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1056 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH DU MONT DORE  
630180032  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 021 742 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 344 433 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 022 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  335 411 € 
dont crédits ponctuels : 335 411 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 500 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 500 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 527 750 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 527 750 € 
dont crédits ponctuels :  231 277 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  897 116 € 

dont crédits ponctuels : 148 763 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  248 943 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  752 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 292 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  191 373 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            62 363 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 20 745 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  275 525 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1397 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT  
630780179 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0842 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT  
630780179  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 195 383 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 384 860 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  384 860 € 
dont crédits ponctuels :  377 510 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 305 460 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 305 460 € 
dont crédits ponctuels :  100 019 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  505 063 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 613 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  350 453 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 42 089 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  393 155 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1398 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH ENVAL (Etienne Clémentel)  
630780302 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0843 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH ENVAL (Etienne Clémentel)  
630780302  
est fixé, pour l’année 2021, à : 13 383 703 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 62 754 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  47 998 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  14 756 € 
dont crédits ponctuels :  85 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 975 283 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 975 283 € 
dont crédits ponctuels :  1 516 444 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 345 666 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 222 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  871 570 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 112 139 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  988 931 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1399 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM LES SAPINS  
630780526 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0844 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM LES SAPINS  
630780526  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 634 297 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 630780526 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 443 859 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  443 859 € 
dont crédits ponctuels :  424 112 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 662 507 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 662 507 € 
dont crédits ponctuels :  281 128 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  527 931 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 646 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  281 782 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 43 994 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  327 422 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1400 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MECS TZA NOU  
630780559 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0432 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MECS TZA NOU  
630780559  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 973 400 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 630780559 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 219 970 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  71 582 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  148 388 € 
dont crédits ponctuels :  148 388 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 753 430 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 753 430 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 965 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  146 119 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  152 084 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1401 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM INFANTIL DE ROMAGNAT  
630781755 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0845 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM INFANTIL DE ROMAGNAT  
630781755  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 359 211 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 129 486 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  223 666 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  905 820 € 
dont crédits ponctuels :  882 964 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  11 622 728 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 622 728 € 
dont crédits ponctuels :  55 977 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 599 279 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 7 718 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 20 544 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  963 896 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 133 273 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 643 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 118 356 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1402 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat)  
630783348 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0846 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat)  
630783348  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 171 222 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 593 718 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  27 752 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  565 966 € 
dont crédits ponctuels :  525 966 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 834 660 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 834 660 € 
dont crédits ponctuels :  217 832 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  703 538 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 39 306 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 646 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  468 069 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 58 628 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 3 276 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  535 619 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1403 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF MICHEL BARBAT  
630785756 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0847 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF MICHEL BARBAT  
630785756  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 403 052 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 658 887 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 608 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  655 279 € 
dont crédits ponctuels :  627 671 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  5 994 664 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 994 664 € 
dont crédits ponctuels :  166 570 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  749 501 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 601 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  485 675 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 62 458 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  550 734 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1404 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM L'ARGENTIERE  
690000401 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0848 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM L'ARGENTIERE  
690000401  
est fixé, pour l’année 2021, à : 20 986 388 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 959 883 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  704 307 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 255 576 € 
dont crédits ponctuels :  1 255 576 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  17 017 403 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  17 017 403 € 
dont crédits ponctuels :  269 659 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 976 129 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 32 973 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 58 692 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  1 395 645 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 164 677 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 2 748 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 621 762 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1405 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD  
740016696 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0849 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD  
740016696  
est fixé, pour l’année 2021, à : 7 583 436 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 563 562 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  563 562 € 
dont crédits ponctuels :  563 562 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  6 630 007 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 630 007 € 
dont crédits ponctuels :  124 838 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  389 867 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  542 097 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 32 489 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  574 586 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1406 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF GERMAINE REVEL  
690001524 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0850 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF GERMAINE REVEL  
690001524  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 599 480 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 741 820 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 542 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  732 278 € 
dont crédits ponctuels :  674 098 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  8 086 003 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 086 003 € 
dont crédits ponctuels :  200 159 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  766 182 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 5 475 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 5 644 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  657 154 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 63 849 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 456 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  727 103 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1407 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve)  
690781026 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0851 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve)  
690781026  
est fixé, pour l’année 2021, à : 40 374 197 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 436 507 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  499 423 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 937 084 € 
dont crédits ponctuels :  2 764 501 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  33 367 303 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  33 367 303 € 
dont crédits ponctuels :  1 038 984 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  3 560 153 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 10 234 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 56 001 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  2 694 027 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 296 679 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 853 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 047 560 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1408 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM BAYERE  
690782420 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0852 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM BAYERE  
690782420  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 832 496 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 216 122 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 934 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  203 188 € 
dont crédits ponctuels :  203 188 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 055 408 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 055 408 € 
dont crédits ponctuels :  100 361 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 223 936 € 

dont crédits ponctuels : 127 473 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  337 030 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 078 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  246 254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            91 372 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 28 086 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  366 790 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1409 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF SAINT-ALBAN  
730780681 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0853 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF SAINT-ALBAN  
730780681  
est fixé, pour l’année 2021, à : 9 051 788 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 730780681 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 579 096 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  47 760 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  531 336 € 
dont crédits ponctuels :  484 788 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  7 663 107 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 663 107 € 
dont crédits ponctuels :  305 758 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  798 627 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 10 958 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 7 859 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  613 112 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 66 552 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 913 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  688 436 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1410 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE  
730783974 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0442 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE  
730783974  
est fixé, pour l’année 2021, à : 248 161 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 16 017 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 017 € 
dont crédits ponctuels :  16 017 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  232 144 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  232 144 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  19 345 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  19 345 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1411 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN  
740780143 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0854 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN  
740780143  
est fixé, pour l’année 2021, à : 12 474 299 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 717 632 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  36 146 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 681 486 € 
dont crédits ponctuels :  1 598 363 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  9 748 988 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 748 988 € 
dont crédits ponctuels :  415 351 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 006 892 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 787 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 9 939 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  777 803 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 83 908 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 66 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  871 716 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1412 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHI AIN-VAL DE SAONE  
10009132 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1057 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHI AIN-VAL DE SAONE  
10009132  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 287 527 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 123 100 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  123 100 € 
dont crédits ponctuels : 113 558 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 23 079 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  23 079 € 
dont crédits ponctuels :  12 329 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 754 588 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 754 588 € 
dont crédits ponctuels :  294 681 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 054 230 € 

dont crédits ponctuels : 154 552 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  332 530 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    10009132 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  795 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 896 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  204 992 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            74 973 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 27 711 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  309 367 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1413 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PAYS-DE-GEX  
10780112 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780112 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0856 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PAYS-DE-GEX  
10780112  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 712 856 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



    10780112 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 255 655 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  255 655 € 
dont crédits ponctuels :  255 655 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 232 890 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 232 890 € 
dont crédits ponctuels :  173 966 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 101 588 € 

dont crédits ponctuels : 171 212 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  122 723 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    10780112 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  88 244 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            77 531 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 10 227 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  176 002 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1414 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MEXIMIEUX  
10780120 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780120 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1058 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MEXIMIEUX  
10780120  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 850 962 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 159 641 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  159 641 € 
dont crédits ponctuels : 156 724 € 



    10780120 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 24 361 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 361 € 
dont crédits ponctuels :  14 582 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 495 714 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 495 714 € 
dont crédits ponctuels :  111 427 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  171 246 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  243 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 815 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  115 357 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 271 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  130 686 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1415 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PONT-DE-VAUX  
10780138 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780138 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1059 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PONT-DE-VAUX  
10780138  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 599 449 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 108 365 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  108 365 € 
dont crédits ponctuels : 105 316 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 25 259 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 259 € 
dont crédits ponctuels :  3 869 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 312 707 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 312 707 € 
dont crédits ponctuels :  150 939 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  153 118 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  254 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 783 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  96 814 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 12 760 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  111 611 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1416 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CŒUR DU BOURBONNAIS  
30002158 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1060 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CŒUR DU BOURBONNAIS  
30002158  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 491 343 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 154 690 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 187 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  135 503 € 
dont crédits ponctuels : 135 503 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 11 116 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 700 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 416 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  10 261 244 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 261 244 € 
dont crédits ponctuels :  1 341 301 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 064 293 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 599 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 926 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  743 329 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 88 691 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  834 545 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1417 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOURBON L'ARCHAMBAULT  
30780126 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    30780126 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1061 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOURBON L'ARCHAMBAULT  
30780126  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 605 840 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 49 343 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  49 337 € 
dont crédits ponctuels : 49 337 € 



    30780126 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 400 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 400 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 196 976 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 196 976 € 
dont crédits ponctuels :  302 868 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  353 121 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    30780126 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 533 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  241 176 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 29 427 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  271 137 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1418 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SERRIERES  
70000211 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    70000211 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0861 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SERRIERES  
70000211  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 087 615 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 42 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  42 € 
dont crédits ponctuels : 42 € 



    70000211 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 16 087 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  16 087 € 
dont crédits ponctuels :  782 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 874 664 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 874 664 € 
dont crédits ponctuels :  250 237 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  196 822 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 275 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  135 369 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 402 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  153 046 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1419 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHI ROCHER-LARGENTIERE  
70004742 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    70004742 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1062 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHI ROCHER-LARGENTIERE  
70004742  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 087 429 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 55 969 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  55 969 € 
dont crédits ponctuels : 55 969 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 274 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  274 € 
dont crédits ponctuels :  274 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 799 080 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 799 080 € 
dont crédits ponctuels :  160 141 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  232 106 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  136 578 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 19 342 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  155 920 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1420 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS  
70005558 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1063 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS  
70005558  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 717 857 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 246 048 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  246 048 € 
dont crédits ponctuels : 246 048 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 31 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 294 003 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 294 003 € 
dont crédits ponctuels :  92 059 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  146 806 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 583 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  100 162 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 12 234 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  114 979 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1421 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CEVENNES-ARDECHOISES  
70007927 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1064 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CEVENNES-ARDECHOISES  
70007927  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 213 041 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 59 330 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  59 330 € 
dont crédits ponctuels : 59 330 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 31 712 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 712 € 
dont crédits ponctuels :  339 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 027 669 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 027 669 € 
dont crédits ponctuels :  95 459 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  94 330 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 614 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  77 684 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 7 861 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  88 159 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1422 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VALLON PONT-D'ARC  
70780119 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1065 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VALLON PONT-D'ARC  
70780119  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 187 283 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 40 735 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  40 735 € 
dont crédits ponctuels : 40 735 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 44 134 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  44 134 € 
dont crédits ponctuels :  908 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 005 858 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 005 858 € 
dont crédits ponctuels :  61 782 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  96 556 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 3 602 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  78 673 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 8 046 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  90 321 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1423 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean)  
70780127 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1066 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean)  
70780127  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 925 004 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 89 293 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  89 293 € 
dont crédits ponctuels : 89 293 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 311 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 311 € 
dont crédits ponctuels :  821 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 890 147 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 890 147 € 
dont crédits ponctuels :  293 690 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 720 064 € 

dont crédits ponctuels : 377 825 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  222 189 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 208 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  133 038 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            195 187 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 516 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  346 949 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1424 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LE CHEYLARD  
70780150 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1067 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LE CHEYLARD  
70780150  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 294 583 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 184 044 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  184 044 € 
dont crédits ponctuels : 184 044 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 100 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  100 000 € 
dont crédits ponctuels :  100 000 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  916 942 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  916 942 € 
dont crédits ponctuels :  91 471 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  93 597 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  68 789 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 7 800 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  76 589 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1425 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LAMASTRE  
70780366 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1068 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LAMASTRE  
70780366  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 096 398 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 230 725 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  230 725 € 
dont crédits ponctuels : 230 725 € 



    70780366 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 37 483 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  37 483 € 
dont crédits ponctuels :  6 737 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 680 873 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 680 873 € 
dont crédits ponctuels :  145 777 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  147 317 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 562 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  127 925 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 12 276 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  142 763 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1426 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH TOURNON  
70780374 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1069 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH TOURNON  
70780374  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 033 427 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 277 976 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 108 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  232 868 € 
dont crédits ponctuels : 232 868 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 35 545 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  35 545 € 
dont crédits ponctuels :  1 746 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 504 594 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 504 594 € 
dont crédits ponctuels :  199 542 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  215 312 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 759 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 817 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  192 088 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 17 943 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  216 607 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1427 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-FELICIEN  
70780382 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1070 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-FELICIEN  
70780382  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 590 059 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 24 926 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  24 926 € 
dont crédits ponctuels : 24 926 € 



    70780382 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 274 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 274 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 406 349 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 406 349 € 
dont crédits ponctuels :  179 542 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  156 510 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    70780382 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 190 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  102 234 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 13 043 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  115 467 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1428 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CONDAT-EN-FENIERS  
150780047 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150780047 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n°  du  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CONDAT-EN-FENIERS  
150780047  
est fixé, pour l’année 2021, à : 180 416 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 180 416 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  180 416 € 
dont crédits ponctuels : 180 416 € 



   
 150780047 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 150780047 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1429 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MURAT  
150780500 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150780500 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1071 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MURAT  
150780500  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 368 350 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 25 070 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 070 € 
dont crédits ponctuels : 25 070 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 9 576 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  9 576 € 
dont crédits ponctuels :  9 576 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 117 091 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 117 091 € 
dont crédits ponctuels :  186 771 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  994 085 € 

dont crédits ponctuels : 161 868 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  222 528 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  160 860 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            69 351 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 544 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  248 755 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1430 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH PILAT RHODANIEN  
420016933 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1072 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH PILAT RHODANIEN  
420016933  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 056 104 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 85 030 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  85 030 € 
dont crédits ponctuels : 85 030 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 6 800 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  6 800 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  3 539 791 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 539 791 € 
dont crédits ponctuels :  457 200 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  424 483 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 567 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  256 883 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 35 374 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  292 824 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1431 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH NYONS  
260000088 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1073 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH NYONS  
260000088  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 453 453 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 79 675 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  37 776 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  41 899 € 
dont crédits ponctuels : 41 899 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 391 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 391 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 134 088 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 134 088 € 
dont crédits ponctuels :  213 931 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  236 299 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 148 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 283 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  160 013 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 19 692 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  183 136 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1432 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BUIS-LES-BARONNIES  
260000096 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1074 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BUIS-LES-BARONNIES  
260000096  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 546 271 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 10 604 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 604 € 
dont crédits ponctuels : 10 604 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 366 332 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 366 332 € 
dont crédits ponctuels :  149 342 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  169 335 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  101 416 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 111 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  115 527 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1433 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE  
380780239 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1075 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE  
380780239  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 716 686 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 380780239 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 19 865 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  19 865 € 
dont crédits ponctuels :  1 865 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 464 938 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 464 938 € 
dont crédits ponctuels :  420 493 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  231 883 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  170 370 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 19 324 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  191 194 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1434 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant)  
380781351 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1076 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant)  
380781351  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 686 587 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 33 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 € 
dont crédits ponctuels :  33 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 487 489 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 487 489 € 
dont crédits ponctuels :  371 736 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  199 065 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  176 313 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 589 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  192 902 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1435 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA TOUR-DU-PIN  
380782698 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1077 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA TOUR-DU-PIN  
380782698  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 059 172 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 21 201 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 180 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  21 € 
dont crédits ponctuels :  21 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  170 609 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  170 609 € 
dont crédits ponctuels :  168 051 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 789 307 € 

dont crédits ponctuels : 383 926 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  78 055 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 765 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  213 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            200 448 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 6 505 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  208 931 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1436 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MORESTEL  
380782771 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1078 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MORESTEL  
380782771  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 070 908 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 10 073 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 073 € 
dont crédits ponctuels :  3 961 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 854 644 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 854 644 € 
dont crédits ponctuels :  294 750 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  205 689 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 502 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 509 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  129 991 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 17 141 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 42 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  147 683 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1437 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin)  
420780041 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0468 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin)  
420780041  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 053 367 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 3 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 € 
dont crédits ponctuels :  3 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  945 200 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  945 200 € 
dont crédits ponctuels :  140 807 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  108 164 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  67 033 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 9 014 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  76 047 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1438 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CHARLIEU  
420780058 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0879 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CHARLIEU  
420780058  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 251 132 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 200 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 200 € 
dont crédits ponctuels :  3 485 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 056 858 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 056 858 € 
dont crédits ponctuels :  300 068 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  189 074 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 420780058 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 143 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  146 399 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 15 756 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  162 298 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1439 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU  
420780694 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0880 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU  
420780694  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 482 654 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 534 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 534 € 
dont crédits ponctuels :  2 277 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 355 913 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 355 913 € 
dont crédits ponctuels :  204 433 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  958 908 € 

dont crédits ponctuels : 177 445 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  165 299 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 21 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  95 957 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            65 122 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 13 775 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  174 875 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1440 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BOEN-SUR-LIGNON  
420781791 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0881 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BOEN-SUR-LIGNON  
420781791  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 099 472 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 € 
dont crédits ponctuels :  1 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  990 083 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  990 083 € 
dont crédits ponctuels :  113 913 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  109 388 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  73 014 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 9 116 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  82 130 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1441 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CRAPONNE-SUR-ARZON  
430000059 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1079 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CRAPONNE-SUR-ARZON  
430000059  
est fixé, pour l’année 2021, à : 210 695 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 210 695 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  41 324 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  169 371 € 
dont crédits ponctuels : 169 371 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 444 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 444 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1442 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LANGEAC (Pierre Gallice)  
430000067 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1080 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LANGEAC (Pierre Gallice)  
430000067  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 767 449 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 97 654 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  72 316 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  25 338 € 
dont crédits ponctuels : 25 338 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 669 795 € 

dont crédits ponctuels : 213 119 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  6 026 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            121 390 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  127 416 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1443 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH YSSINGEAUX  
430000091 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1081 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH YSSINGEAUX  
430000091  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 241 284 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 062 219 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 062 219 € 
dont crédits ponctuels : 1 062 219 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 5 369 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 369 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 959 239 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 959 239 € 
dont crédits ponctuels :  86 537 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  991 569 € 

dont crédits ponctuels : 136 172 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  222 888 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 447 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  156 059 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            71 283 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 574 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  246 363 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1444 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BILLOM  
630781367 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1082 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BILLOM  
630781367  
est fixé, pour l’année 2021, à : 4 671 391 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 518 606 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  518 606 € 
dont crédits ponctuels : 508 265 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 13 876 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  13 876 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 384 783 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 384 783 € 
dont crédits ponctuels :  125 370 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 557 093 € 

dont crédits ponctuels : 319 454 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  197 033 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  862 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 156 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  104 951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            186 470 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 419 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  309 858 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1445 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BEAUJOLAIS VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours la Ville)  
690043237 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1083 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BEAUJOLAIS VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours la Ville)  
690043237  
est fixé, pour l’année 2021, à : 6 450 401 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 51 600 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  51 600 € 
dont crédits ponctuels : 51 600 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 10 000 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  10 000 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 772 742 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 772 742 € 
dont crédits ponctuels :  657 130 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 071 627 € 

dont crédits ponctuels : 162 942 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  544 432 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 833 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  342 968 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            75 724 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 45 369 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  464 894 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1446 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH MONTS DU LYONNAIS  
690048632 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0887 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH MONTS DU LYONNAIS  
690048632  
est fixé, pour l’année 2021, à : 5 055 189 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 30 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  30 € 
dont crédits ponctuels : 30 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 12 722 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  12 722 € 
dont crédits ponctuels :  12 722 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  4 512 807 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 512 807 € 
dont crédits ponctuels :  672 157 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  529 630 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  320 054 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 44 136 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  364 190 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1447 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH CONDRIEU  
690780069 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1084 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH CONDRIEU  
690780069  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 561 806 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 178 372 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  178 372 € 
dont crédits ponctuels : 178 372 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 184 874 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 184 874 € 
dont crédits ponctuels :  277 649 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  198 560 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  158 935 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 547 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  175 482 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1448 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE  
690780077 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0889 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE  
690780077  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 580 837 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 332 924 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  332 924 € 
dont crédits ponctuels :  306 424 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 072 551 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 072 551 € 
dont crédits ponctuels :  519 009 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  175 362 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 208 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  129 462 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 614 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  146 284 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1449 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BELLEVILLE  
690782230 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1085 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BELLEVILLE  
690782230  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 908 442 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 87 674 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  87 674 € 
dont crédits ponctuels : 79 849 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 812 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  812 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 557 486 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 557 486 € 
dont crédits ponctuels :  297 120 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  262 470 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  652 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 68 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  188 364 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 21 873 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  210 957 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1450 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH BEAUJEU  
690782248 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1086 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH BEAUJEU  
690782248  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 484 553 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 119 586 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  119 586 € 
dont crédits ponctuels : 112 557 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 419 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  2 419 € 
dont crédits ponctuels :  2 419 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 167 079 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 167 079 € 
dont crédits ponctuels :  141 211 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  195 469 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  586 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  168 822 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 16 289 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  185 697 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1451 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier)  
730780558 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0482 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier)  
730780558  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 076 693 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 15 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  15 € 
dont crédits ponctuels : 15 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 7 890 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  7 890 € 
dont crédits ponctuels :  2 387 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 821 634 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 821 634 € 
dont crédits ponctuels :  369 416 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  247 154 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 459 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  204 352 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 20 596 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  225 407 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1452 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan)  
740781182 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0892 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan)  
740781182  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 610 461 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 2 214 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 214 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  1 432 783 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 432 783 € 
dont crédits ponctuels :  198 776 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  175 464 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 185 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  102 834 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 622 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  117 641 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1453 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller)  
740781190 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 740781190 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1087 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller)  
740781190  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 686 723 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 41 900 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  41 900 € 
dont crédits ponctuels : 41 900 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 1 836 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 836 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  2 323 927 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 323 927 € 
dont crédits ponctuels :  232 997 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 032 325 € 

dont crédits ponctuels : 134 049 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  286 735 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 153 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  174 244 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            74 856 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 23 895 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  273 148 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1454 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD SOINS ET SANTE (Lyon)  
690788930 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1088 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD SOINS ET SANTE (Lyon)  
690788930  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 147 595 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 147 595 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 147 595 € 
dont crédits ponctuels : 1 147 595 € 



   
 690788930 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1455 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GCS LYON CANCEROLOGIE UNIVERSITAIRE  
690037296 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0487 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GCS LYON CANCEROLOGIE UNIVERSITAIRE  
690037296  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 055 636 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 055 636 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 055 636 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  87 970 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  87 970 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1456 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD AMBERIEU-EN-BUGEY  
10005379 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10005379 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0488 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD AMBERIEU-EN-BUGEY  
10005379  
est fixé, pour l’année 2021, à : 31 172 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 31 172 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  31 172 € 
dont crédits ponctuels : 31 172 € 



    10005379 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    10005379 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1457 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE CONVERT  
10780195 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10780195 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0895 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE CONVERT  
10780195  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 536 892 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 691 348 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  56 822 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  634 526 € 
dont crédits ponctuels : 634 526 € 



    10780195 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 845 544 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 819 854 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 25 690 € 
 
  



    10780195 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  4 735 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 68 321 € 

 
 

Soit un total de :  73 056 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1458 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU  
10780203 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0896 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU  
10780203  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 942 560 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 614 314 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  37 902 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  576 412 € 
dont crédits ponctuels : 576 412 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 328 246 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 293 067 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 179 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 159 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 191 089 € 

 
 

Soit un total de :  194 248 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1459 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
NEPHROCARE-BELLEY  
10780294 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n°  du  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
NEPHROCARE-BELLEY  
10780294  
est fixé, pour l’année 2021, à : 14 966 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 14 966 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  14 966 € 
dont crédits ponctuels : 14 966 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1460 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE LA PERGOLA  
30780548 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0897 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE LA PERGOLA  
30780548  
est fixé, pour l’année 2021, à : 785 529 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 215 681 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 297 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  199 384 € 
dont crédits ponctuels : 199 384 € 



    30780548 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 278 117 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 107 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  256 010 € 
dont crédits ponctuels :  256 010 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  291 731 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    30780548 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 358 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 842 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 24 311 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  27 511 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1461 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS  
30781116 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0898 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS  
30781116  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 000 987 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 486 486 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  125 120 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 361 366 € 
dont crédits ponctuels : 1 291 766 € 



    30781116 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 209 200 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  209 200 € 
dont crédits ponctuels :  209 200 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  185 221 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 120 080 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 120 080 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    30781116 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  16 227 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 15 435 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 10 007 € 

 
 

Soit un total de :  41 669 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1462 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE SAINT-ODILON  
30785430 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0899 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE SAINT-ODILON  
30785430  
est fixé, pour l’année 2021, à : 110 142 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 110 142 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 027 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  94 115 € 
dont crédits ponctuels : 94 115 € 



    30785430 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    30785430 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 336 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 336 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1463 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU VIVARAIS  
70780168 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    70780168 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n°  du  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU VIVARAIS  
70780168  
est fixé, pour l’année 2021, à : 35 053 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 35 053 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 015 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  33 038 € 
dont crédits ponctuels : 33 038 € 



    70780168 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



    70780168 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  168 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  168 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1464 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence)  
70780424 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    70780424 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0900 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence)  
70780424  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 668 476 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 165 891 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  229 141 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  936 750 € 
dont crédits ponctuels : 936 750 € 



    70780424 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 333 199 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 907 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  322 292 € 
dont crédits ponctuels :  322 292 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  449 780 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 719 606 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 697 743 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 863 € 
 
  



    70780424 
 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  19 095 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 909 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 37 482 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 58 145 € 

 
 

Soit un total de :  115 631 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1465 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU HAUT-CANTAL  
150780120 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 150780120 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0495 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU HAUT-CANTAL  
150780120  
est fixé, pour l’année 2021, à : 531 937 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 106 336 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  106 336 € 
dont crédits ponctuels : 76 336 € 



   
 150780120 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 186 037 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  186 037 € 
dont crédits ponctuels :  186 037 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  239 564 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 500 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 19 964 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  22 464 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1466 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CMC TRONQUIERES  
150780732 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0901 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CMC TRONQUIERES  
150780732  
est fixé, pour l’année 2021, à : 897 270 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 512 884 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  60 513 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  452 371 € 
dont crédits ponctuels : 452 371 € 



   
 150780732 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 84 948 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 789 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  83 159 € 
dont crédits ponctuels :  83 159 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  299 438 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  5 043 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 149 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 24 953 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  30 145 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1467 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LA PARISIERE  
260000260 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0497 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LA PARISIERE  
260000260  
est fixé, pour l’année 2021, à : 70 281 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 70 281 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 239 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  66 042 € 
dont crédits ponctuels : 66 042 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  353 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  353 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1468 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KENNEDY  
260003017 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0902 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KENNEDY  
260003017  
est fixé, pour l’année 2021, à : 115 431 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 115 431 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 715 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  98 716 € 
dont crédits ponctuels : 98 716 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 393 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 393 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1469 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL  
380780197 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1089 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL  
380780197  
est fixé, pour l’année 2021, à : 365 289 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 365 289 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 938 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  353 351 € 
dont crédits ponctuels : 353 351 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  995 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  995 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1470 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE  
380780288 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n°  du  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE  
380780288  
est fixé, pour l’année 2021, à : 166 580 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 166 580 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 440 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  164 140 € 
dont crédits ponctuels : 164 140 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  203 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  203 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1471 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DES COTES-DU RHONE  
380020123 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0904 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DES COTES-DU RHONE  
380020123  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 088 341 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 325 723 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  325 723 € 
dont crédits ponctuels : 325 723 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 762 618 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 739 455 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 163 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 61 621 € 

 
 

Soit un total de :  61 621 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1472 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DES CEDRES  
380785956 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0906 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DES CEDRES  
380785956  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 408 446 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 454 989 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  88 728 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  366 261 € 
dont crédits ponctuels : 366 261 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 953 457 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 924 492 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 28 965 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  7 394 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 77 041 € 

 
 

Soit un total de :  84 435 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1473 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE BELLEDONNE  
380786442 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0907 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE BELLEDONNE  
380786442  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 149 500 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 149 500 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  141 599 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 007 901 € 
dont crédits ponctuels : 1 007 901 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  11 800 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  11 800 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1474 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD ADENE (ex-OIKIA)  
420002479 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1091 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD ADENE (ex-OIKIA)  
420002479  
est fixé, pour l’année 2021, à : 174 835 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 174 835 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  174 835 € 
dont crédits ponctuels : 174 835 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1475 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD GCS SANTE A DOMICILE  
420010258 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 420010258 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1092 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD GCS SANTE A DOMICILE  
420010258  
est fixé, pour l’année 2021, à : 330 612 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 330 612 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  330 612 € 
dont crédits ponctuels : 330 612 € 



   
 420010258 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1476 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE  
420011413 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0908 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE  
420011413  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 140 009 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 879 828 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  227 863 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 651 965 € 
dont crédits ponctuels : 1 651 965 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 260 181 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 221 896 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 285 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  18 989 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 101 825 € 

 
 

Soit un total de :  120 814 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1477 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez)  
420780504 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 420780504 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0910 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez)  
420780504  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 620 931 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 368 291 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 620 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  359 671 € 
dont crédits ponctuels : 359 671 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 252 640 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 214 603 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 037 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  718 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 101 217 € 

 
 

Soit un total de :  101 935 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1478 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU RENAISON  
420782310 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0911 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU RENAISON  
420782310  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 560 558 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 379 689 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 102 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  366 587 € 
dont crédits ponctuels : 366 587 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 180 869 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 144 991 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 878 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 092 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 95 416 € 

 
 

Soit un total de :  96 508 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1479 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE NOUVELLE FOREZ  
420782591 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0912 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE NOUVELLE FOREZ  
420782591  
est fixé, pour l’année 2021, à : 952 623 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 75 716 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  35 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  75 681 € 
dont crédits ponctuels : 75 681 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 338 562 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 130 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  335 432 € 
dont crédits ponctuels :  335 432 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  538 345 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 261 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 44 862 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  45 126 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1480 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE BON SECOURS  
430000109 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0914 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE BON SECOURS  
430000109  
est fixé, pour l’année 2021, à : 48 250 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 48 250 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 342 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  34 908 € 
dont crédits ponctuels : 34 908 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 112 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  1 112 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1481 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON  
430007450 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0915 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON  
430007450  
est fixé, pour l’année 2021, à : 412 124 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 56 722 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  51 232 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  5 490 € 
dont crédits ponctuels : 5 490 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 135 794 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  135 794 € 
dont crédits ponctuels :  135 794 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  219 608 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  4 269 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 301 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  22 570 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1482 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM)  
630008118 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0513 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM)  
630008118  
est fixé, pour l’année 2021, à : 72 257 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 72 257 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  72 257 € 
dont crédits ponctuels : 72 257 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1483 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD 63  
630010296 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 630010296 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1094 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD 63  
630010296  
est fixé, pour l’année 2021, à : 91 914 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 91 914 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  91 914 € 
dont crédits ponctuels : 91 914 € 



   
 630010296 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1484 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLE SANTE REPUBLIQUE  
630780211 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0917 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLE SANTE REPUBLIQUE  
630780211  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 487 985 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 493 248 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  370 316 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  122 932 € 
dont crédits ponctuels : 122 932 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 994 737 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 964 520 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 217 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  30 860 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 80 377 € 

 
 

Soit un total de :  111 237 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1485 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LES SORBIERS  
630780310 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 630780310 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0516 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LES SORBIERS  
630780310  
est fixé, pour l’année 2021, à : 772 476 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 630780310 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 314 459 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  314 459 € 
dont crédits ponctuels :  314 459 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  458 017 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 38 168 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  38 168 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1486 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DE LA PLAINE  
630780369 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0517 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DE LA PLAINE  
630780369  
est fixé, pour l’année 2021, à : 721 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 721 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  386 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  335 € 
dont crédits ponctuels : 335 € 



   
 630780369 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  32 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  32 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1487 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE  
630781839 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0918 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE  
630781839  
est fixé, pour l’année 2021, à : 736 659 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 736 659 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  345 316 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  391 343 € 
dont crédits ponctuels : 391 343 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  28 776 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  28 776 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1488 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
AURASANTE  
630784742 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1095 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
AURASANTE  
630784742  
est fixé, pour l’année 2021, à : 233 662 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 233 662 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  232 329 € 
dont crédits ponctuels : 232 329 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  111 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  111 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1489 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE NATECIA  
690022959 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0920 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE NATECIA  
690022959  
est fixé, pour l’année 2021, à : 331 670 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 331 670 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  222 792 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  108 878 € 
dont crédits ponctuels : 108 878 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  18 566 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  18 566 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1490 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU PARC (Lyon)  
690023239 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0922 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU PARC (Lyon)  
690023239  
est fixé, pour l’année 2021, à : 373 134 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 373 134 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 409 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  361 725 € 
dont crédits ponctuels : 361 725 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  951 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  951 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1491 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ  
690023411 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1097 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ  
690023411  
est fixé, pour l’année 2021, à : 3 108 690 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 952 851 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  532 324 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 420 527 € 
dont crédits ponctuels : 1 420 527 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 155 839 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 120 727 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 112 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  44 360 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 93 394 € 

 
 

Soit un total de :  137 754 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1492 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE EMILIE DE VIALAR  
690780200 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0925 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE EMILIE DE VIALAR  
690780200  
est fixé, pour l’année 2021, à : 633 628 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 332 617 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  332 617 € 
dont crédits ponctuels :  332 617 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  301 011 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690780200 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 25 084 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  25 084 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1493 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE SAINT-CHARLES  
690780259 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n°  du  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE SAINT-CHARLES  
690780259  
est fixé, pour l’année 2021, à : 94 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 94 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  94 € 
dont crédits ponctuels : 94 € 



   
 690780259 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1494 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME  
690780358 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0926 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME  
690780358  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 092 619 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 092 619 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  139 655 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  952 964 € 
dont crédits ponctuels : 476 479 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  51 345 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  51 345 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1495 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE CHARCOT  
690780366 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0927 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE CHARCOT  
690780366  
est fixé, pour l’année 2021, à : 837 299 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 837 299 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  66 986 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  770 313 € 
dont crédits ponctuels : 123 553 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  59 479 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  59 479 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1496 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
NEPHROCARE RILLIEUX  
690031513 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n°  du  du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
NEPHROCARE RILLIEUX  
690031513  
est fixé, pour l’année 2021, à : 11 933 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 11 933 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  804 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  11 129 € 
dont crédits ponctuels : 11 129 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  67 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  67 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1497 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux)  
690780390 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0928 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux)  
690780390  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 219 323 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 402 134 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  35 611 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  366 523 € 
dont crédits ponctuels : 366 523 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 817 189 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 792 361 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 24 828 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 968 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 66 030 € 

 
 

Soit un total de :  68 998 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1498 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT  
690780499 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0929 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT  
690780499  
est fixé, pour l’année 2021, à : 62 133 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 62 133 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 000 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  58 133 € 
dont crédits ponctuels : 58 133 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  333 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  333 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1499 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE  
690780648 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1099 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE  
690780648  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 676 707 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 701 964 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  169 959 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 532 005 € 
dont crédits ponctuels : 1 532 005 € 



   
 690780648 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 974 743 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 945 127 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 29 616 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  14 163 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 78 761 € 

 
 

Soit un total de :  92 924 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1500 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS  
690780655 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0931 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS  
690780655  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 333 174 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 219 913 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 110 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  212 803 € 
dont crédits ponctuels : 212 803 € 



   
 690780655 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 190 699 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  187 331 € 
dont crédits ponctuels :  187 331 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  427 416 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 495 146 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 449 677 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 45 469 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  593 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 281 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 35 618 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 120 806 € 

 
 

Soit un total de :  157 298 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1501 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE TRENEL  
690780663 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0932 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE TRENEL  
690780663  
est fixé, pour l’année 2021, à : 79 582 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 79 582 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  29 829 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  49 753 € 
dont crédits ponctuels : 49 753 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  2 486 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  2 486 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1502 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP)  
690041124 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0933 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP)  
690041124  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 089 903 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 2 089 903 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  215 620 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 874 283 € 
dont crédits ponctuels : 1 874 283 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  17 968 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  17 968 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1503 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LES BRUYERES  
690791082 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0934 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LES BRUYERES  
690791082  
est fixé, pour l’année 2021, à : 332 591 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 3 649 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  3 649 € 
dont crédits ponctuels : 3 649 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 104 467 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  104 467 € 
dont crédits ponctuels :  104 467 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  224 475 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 706 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  18 706 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1504 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
INFIRMERIE PROTESTANTE  
690793468 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1100 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
INFIRMERIE PROTESTANTE  
690793468  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 591 711 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 1 591 711 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  115 673 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  1 476 038 € 
dont crédits ponctuels : 1 476 038 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  9 639 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  9 639 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1505 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS  
690807367 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0936 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS  
690807367  
est fixé, pour l’année 2021, à : 913 888 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 131 139 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 071 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  115 068 € 
dont crédits ponctuels : 115 068 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 782 749 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 758 970 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 779 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  1 339 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 63 248 € 

 
 

Soit un total de :  64 587 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1506 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE  
730004298 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0937 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE  
730004298  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 648 381 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 395 832 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  158 639 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  237 193 € 
dont crédits ponctuels : 237 193 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  166 474 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 086 075 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 053 081 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 994 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  13 220 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 13 873 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 87 757 € 

 
 

Soit un total de :  114 850 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1507 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
GCS HERBERT  
730012499 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1101 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
GCS HERBERT  
730012499  
est fixé, pour l’année 2021, à : 202 641 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 202 641 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  202 641 € 
dont crédits ponctuels : 202 641 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1508 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HAD HAUTE-SAVOIE SUD  
740010475 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0538 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HAD HAUTE-SAVOIE SUD  
740010475  
est fixé, pour l’année 2021, à : 76 991 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 76 991 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  76 991 € 
dont crédits ponctuels : 76 991 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 740010475 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1509 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie)  
740014345 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0939 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie)  
740014345  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 254 608 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 496 518 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  67 284 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  429 234 € 
dont crédits ponctuels : 429 234 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 758 090 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 704 612 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 53 478 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  5 607 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 142 051 € 

 
 

Soit un total de :  147 658 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1510 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE D'ARGONAY  
740780416 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0940 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE D'ARGONAY  
740780416  
est fixé, pour l’année 2021, à : 418 458 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 418 458 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  36 469 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  381 989 € 
dont crédits ponctuels : 381 989 € 



   
 740780416 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 039 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  3 039 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1511 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE GENERALE  
740780424 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0941 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE GENERALE  
740780424  
est fixé, pour l’année 2021, à : 967 386 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 271 583 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  47 246 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  224 337 € 
dont crédits ponctuels : 224 337 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 695 803 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 674 663 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 140 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  3 937 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 56 222 € 

 
 

Soit un total de :  60 159 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1512 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU GRAND PRE-DURTOL  
630781821 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 630781821 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0942 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU GRAND PRE-DURTOL  
630781821  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 187 775 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 247 890 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 333 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  246 557 € 
dont crédits ponctuels : 246 557 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  939 885 € 

dont crédits ponctuels : 92 059 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  111 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            70 652 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  70 763 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1513 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES  
10002129 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



    10002129 
 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0943 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES  
10002129  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 212 141 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



    10002129 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 505 110 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 442 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  499 668 € 
dont crédits ponctuels :  499 668 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  707 031 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 454 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 58 919 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  59 373 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1514 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE SSR CHÂTEAU DE GLETEINS  
10780708 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0944 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE SSR CHÂTEAU DE GLETEINS  
10780708  
est fixé, pour l’année 2021, à : 525 850 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 286 761 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  286 761 € 
dont crédits ponctuels :  286 761 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  239 089 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 19 924 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  19 924 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1515 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC LA CONDAMINE  
70780242 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0945 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC LA CONDAMINE  
70780242  
est fixé, pour l’année 2021, à : 427 584 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 211 984 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  211 984 € 
dont crédits ponctuels :  211 984 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  215 600 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 17 967 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  17 967 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1516 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES  
150002608 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0946 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES  
150002608  
est fixé, pour l’année 2021, à : 974 876 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 442 924 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 074 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  435 850 € 
dont crédits ponctuels :  435 850 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  531 952 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 150002608 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 590 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 44 329 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  44 919 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1517 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES  
380005918 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0947 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES  
380005918  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 287 726 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 646 875 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  646 875 € 
dont crédits ponctuels :  646 875 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  640 851 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 53 404 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  53 404 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1518 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL  
380017095 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 380017095 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0948 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL  
380017095  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 060 491 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 380017095 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 388 929 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 007 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  378 922 € 
dont crédits ponctuels :  378 922 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  671 562 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 834 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 55 964 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  56 798 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1519 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION  
420011512 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0949 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION  
420011512  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 190 318 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 780 130 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 011 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  760 119 € 
dont crédits ponctuels :  760 119 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 410 188 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 668 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 117 516 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  119 184 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1520 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET  
10011641 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0950 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET  
10011641  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 159 500 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 689 231 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  689 231 € 
dont crédits ponctuels :  689 231 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  470 269 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 39 189 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  39 189 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1521 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE ALMA SANTE  
420793697 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0951 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE ALMA SANTE  
420793697  
est fixé, pour l’année 2021, à : 323 784 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 139 444 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  139 444 € 
dont crédits ponctuels :  139 444 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  184 340 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 420793697 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 15 362 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  15 362 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1522 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC SAINT-JOSEPH  
430000141 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0952 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC SAINT-JOSEPH  
430000141  
est fixé, pour l’année 2021, à : 355 214 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 183 051 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  183 051 € 
dont crédits ponctuels :  183 051 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  172 163 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 430000141 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 347 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  14 347 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1523 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD  
430000158 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0953 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD  
430000158  
est fixé, pour l’année 2021, à : 400 153 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 184 014 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  184 014 € 
dont crédits ponctuels :  184 014 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  216 139 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 18 012 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  18 012 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1524 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MRC JALAVOUX  
430000166 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0954 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MRC JALAVOUX  
430000166  
est fixé, pour l’année 2021, à : 341 098 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 171 108 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  171 108 € 
dont crédits ponctuels :  171 108 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  169 990 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 14 166 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  14 166 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1525 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES  
430000182 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0955 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES  
430000182  
est fixé, pour l’année 2021, à : 469 596 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 238 427 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 263 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  237 164 € 
dont crédits ponctuels :  237 164 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  231 169 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 105 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 19 264 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  19 369 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1526 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LES 6 LACS  
630010510 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0956 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LES 6 LACS  
630010510  
est fixé, pour l’année 2021, à : 891 050 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 329 332 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  329 332 € 
dont crédits ponctuels :  329 332 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  561 718 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 46 810 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  46 810 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1527 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
MECS L'ILE AUX ENFANTS  
630781433 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0557 du 10 mai 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
MECS L'ILE AUX ENFANTS  
630781433  
est fixé, pour l’année 2021, à : 113 685 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 113 685 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  113 685 € 
dont crédits ponctuels :  113 685 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  0 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1528 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LES IRIS (Saint-Priest)  
690010848 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0957 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LES IRIS (Saint-Priest)  
690010848  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 272 139 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690010848 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 477 549 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 611 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  470 938 € 
dont crédits ponctuels :  470 938 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  794 590 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 551 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 66 216 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  66 767 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1529 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LES IRIS (LYON 8ème)  
690025366 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0958 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LES IRIS (LYON 8ème)  
690025366  
est fixé, pour l’année 2021, à : 828 102 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 181 635 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 491 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  176 144 € 
dont crédits ponctuels :  176 144 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  646 467 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690025366 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 458 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 53 872 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  54 330 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1530 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE LA MAJOLANE  
690030119 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0959 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE LA MAJOLANE  
690030119  
est fixé, pour l’année 2021, à : 910 913 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690030119 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 425 116 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  425 116 € 
dont crédits ponctuels :  425 116 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  485 797 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 40 483 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  40 483 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1531 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS  
690030283 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0960 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS  
690030283  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 727 802 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690030283 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 606 647 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  15 479 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  591 168 € 
dont crédits ponctuels :  591 168 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 121 155 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 290 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 93 430 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  94 720 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1532 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS  
690030333 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1102 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS  
690030333  
est fixé, pour l’année 2021, à : 263 505 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690030333 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 146 381 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  146 381 € 
dont crédits ponctuels :  146 381 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  117 124 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 9 760 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  9 760 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1533 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles)  
690780481 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0962 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles)  
690780481  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 207 396 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 596 020 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  596 020 € 
dont crédits ponctuels :  596 020 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  611 376 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 50 948 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  50 948 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1534 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile)  
690803044 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0963 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile)  
690803044  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 462 436 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 690803044 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 816 616 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 097 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  803 519 € 
dont crédits ponctuels :  803 519 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 645 820 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 690803044 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 091 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 137 152 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  138 243 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1535 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LE ZANDER  
730780988 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 730780988 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0964 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LE ZANDER  
730780988  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 601 600 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 



   
 730780988 

 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 755 167 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 259 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  748 908 € 
dont crédits ponctuels :  748 908 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  846 433 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 730780988 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 522 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 70 536 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  71 058 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1536 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CRF LE MONT-VEYRIER  
740004148 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
  



   
 740004148 

 

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0965 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CRF LE MONT-VEYRIER  
740004148  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 168 521 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 516 108 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 638 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  483 470 € 
dont crédits ponctuels :  483 470 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  652 413 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 2 720 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 54 368 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  57 088 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1537 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL  
740014519 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0966 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL  
740014519  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 873 752 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 683 602 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 927 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  677 675 € 
dont crédits ponctuels :  677 675 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 190 150 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 494 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 99 179 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  99 673 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1538 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM SANCELLEMOZ  
740780135 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0967 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM SANCELLEMOZ  
740780135  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 590 266 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 586 586 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 425 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  568 161 € 
dont crédits ponctuels :  568 161 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  1 003 680 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 1 535 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 83 640 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  85 175 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1539 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS  
740780176 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0968 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS  
740780176  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 010 991 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 548 066 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 945 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  545 121 € 
dont crédits ponctuels :  545 121 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  462 925 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
 
  



   
 740780176 

 

Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 245 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 38 577 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  38 822 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1540 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT  
740780986 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0969 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT  
740780986  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 637 265 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 846 803 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  846 803 € 
dont crédits ponctuels :  846 803 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  0 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  790 462 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 65 872 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  65 872 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1541 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD LES FONTGERES  
260003363 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0970 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD LES FONTGERES  
260003363  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 216 854 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 216 854 € 

dont crédits ponctuels : 346 257 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            155 883 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  155 883 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1542 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD MICHEL PHILIBERT  
380802512 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0971 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD MICHEL PHILIBERT  
380802512  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 594 422 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 594 422 € 

dont crédits ponctuels : 188 967 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            117 121 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  117 121 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1543 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD SAINTE-ELISABETH  
420780546 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0972 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD SAINTE-ELISABETH  
420780546  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 099 465 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 099 465 € 

dont crédits ponctuels : 117 250 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            81 851 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  81 851 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1544 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
USLD CH SAINT-GALMIER  
420789067 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0973 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
USLD CH SAINT-GALMIER  
420789067  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 886 242 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 886 242 € 

dont crédits ponctuels : 299 896 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            132 196 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  132 196 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1545 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD BELLECOMBE  
690791132 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0974 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD BELLECOMBE  
690791132  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 277 777 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 277 777 € 

dont crédits ponctuels : 281 552 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            166 352 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  166 352 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1546 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD LES ALTHEAS  
690801709 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0975 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD LES ALTHEAS  
690801709  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 034 138 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 034 138 € 

dont crédits ponctuels : 257 582 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            148 046 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  148 046 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1547 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
CSLD LES HIBISCUS  
690802913 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-1103 du 15 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
CSLD LES HIBISCUS  
690802913  
est fixé, pour l’année 2021, à : 2 593 768 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  2 593 768 € 

dont crédits ponctuels : 396 207 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            183 130 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  183 130 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2021-18-1548 
Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au 
titre de l'année 2021 pour l'établissement : 
USLD CH REIGNIER  
740000401 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, 
notamment son article 68 ; 
 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 97, 
 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 portant détermination pour 2021 de la dotation nationale de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l'arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif quantifié national mentionné à l'article 
L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale ; 
 

Vu l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 
code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 
réanimation ; 
 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 
ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 
la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-
23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021, les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 
l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation ; 
 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2021 fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 

d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13, L. 162-23-8 et les 

dotations urgences prévues au L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du même code ; 
 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux 
aides d'Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées 
de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

Vu l’arrêté n° 2021-18-0977 du 8 juillet 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 

Arrête : 
 
Article 1 
Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 
USLD CH REIGNIER  
740000401  
est fixé, pour l’année 2021, à : 1 560 743 € 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :   
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale est fixé à :  
 0 € 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

* Aides à la Contractualisation :  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 
 
 

• Dotation annuelle de financement 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 
sociale est fixé à :  0 € 
 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
dont crédits ponctuels :  0 € 

* DAF - Psychiatrie:  0 € 
dont crédits ponctuels : 0 € 

 
 

• Unité de soins de longue durée 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 
de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 
global de soins est fixé à :  1 560 743 € 

dont crédits ponctuels : 239 228 € 

 
 

• Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E 
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 
21 décembre 2015, est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2021 :  0 € 
 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 
2021, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2021 : 0 € 
 
 

• Dotation Urgences 
 
Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 0 € 
 
Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 0 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 0 € 
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Article 2 
A compter du 1er janvier 2022, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et 
d'aide à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (DAF-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement de Psychiatrie (DAF PSY) 
égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2021 :  0 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 
2021 :            110 126 € 

 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2021 : 0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 
pour l'année 2021 : 0 € 

 
* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du 
montant fixé pour l’année 2021 : 0 € 

 
 

Soit un total de :  110 126 € 
 
 

Article 3 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 
pour les autres personnes. 
 
 

Article 4 
Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué K Finances, performance et investissements L 
de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021 
 

Pour le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation, 
Le directeur délégué K Finances, performance et 

investissements L, 
 

Raphaël BECKER
 



 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté n°2021-17-0429 

Portant renouvellement, à l’Association Hospitalière Protestante de Lyon, d'autorisation de l'activité de 
chirurgie esthétique exercée sur le site de l’Infirmerie Protestante à Caluire et Cuire 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu le décret n°2005-776 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions d'autorisation des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 

Vu la demande déposée par l’Association Hospitalière Protestante de Lyon, 1 Chemin du Penthod, 69641 
Caluire et Cuire, tendant à obtenir le renouvellement d’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique 
exercée sur le site de l’Infirmerie Protestante à Caluire et Cuire ; 
 

Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’Association Hospitalière Protestante de Lyon, 1 Chemin du Penthod, 69641 Caluire et Cuire, 
est autorisée à poursuivre l’activité de chirurgie esthétique, sur le site de l’Infirmerie Protestante à 
Caluire et Cuire. 
 

Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du lendemain de la date d’expiration de la 
précédente autorisation, soit à compter du 4 octobre 2022. 
 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 
délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application informatique 7Télérecours citoyens9 accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 

Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

       Fait à Clermont-Ferrand le, 16 novembre 2021 
 
       Pour le directeur général et par délégation, 
       Le directeur délégué  

Régulation de l’offre de soins hospitalière, 
Hubert WACHOWIAK 



Lyon, le 15 novembre 2021

ARRÊTÉ n° 21-495

portant inscription au titre des monuments historiques
de l’ancien hôtel de Lesdiguières et du Jardin de ville

de GRENOBLE (Isère)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 8 octobre 2020,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que l’ancien hôtel de Lesdiguières et le jardin historique appelé “jardin de ville” présen-
tent au point de vue de l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation
étant donné que cet ensemble emblématique de l’histoire de Grenoble comporte encore de nombreux
éléments patrimoniaux remarquables et a conservé jusqu’à nos jours une unité et une cohérence d’artic-
ulation qu’il convient de préserver et d’accompagner au mieux dans une démarche de remise en valeur
patrimoniale,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Sont inscrits au titre des monuments historiques l’ancien hôtel de Lesdiguières (hors aile
Gavin) et le “jardin de ville” situés rue Hector Berlioz à GRENOBLE (Isère), sur les parcelles n° 70
(prolongation de l’hôtel au-dessus de la collégiale Saint-André et bâtiment des communs au sud de la

Secrétariat général pour les affaires régionales
Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon
Tél. : 04 72 61 60 60
www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes



collégiale), 71, 94 (cour de l’école formant continuité de la promenade, incluant les fontaines latérales),
et 122, d'une contenance respective de 1239 m2, 1654 m², 1308 m² et 17194 m², figurant au cadastre
section B et appartenant à la COMMUNE DE GRENOBLE (SIREN: 213 801 855), CS 91066, 38021
GRENOBLE, depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article  2 - Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune propriétaire concernée, et,  le cas
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan



Prolongation 

premier étage sise 

sur la parcelle 70 

de la collégiale

Bâtiment annexe 

sis sur la parcelle 

70

Cour de l’école 

sise sur la parcelle 

94, prolongation 

de la promenade 

du mail

Grenoble, ancien hôtel de Lesdiguières et « jardin de ville » 

limite de la protection figurée en rouge



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-501 Le 17 novembre 2021.

modifiant la composition du conseil académique de l’éducation nationale de Clermont-Ferrand

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu la circulaire du 23 mai 1991 relative à l’extension à l’enseignement supérieur des compétences des conseils de
l’éducation nationale instituées dans les académies ;

Vu les désignations faites par le Président du conseil départemental de l’Allier par lettre du 23 juillet 2021 ;

Vu les désignations faites par le Président du conseil départemental du Cantal par lettre du 28 juillet 2021 ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil régional du 17 septembre 2021 ;

Vu les désignations faites par l’UNEF Auvergne et transmises par le rectorat de l’académie de Clermont-Ferrand le
19 octobre 2021 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : La composition du conseil académique de l’éducation nationale de Clermont-Ferrand, fixée par arrêté n°
2019-299 du 18 novembre 2019 pour une durée de trois ans, est modifiée comme suit :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

I – Collège des collectivités locales

Conseillers régionaux

Monsieur Louis GISCARD D’ESTAING Madame Caroline GUELON

Madame Elisabeth BRUSSAT Monsieur Jean Luc VACHELARD

Madame Florence DUBESSY Madame Myriam FOUGÈRE

Madame Stéphanie CARTOUX Monsieur Jean-Pierre BRENAS

Madame Martine GUIBERT Monsieur Yannick LUCOT

Madame Manuella DE CASTRO ALVES Monsieur Didier LINDRON



Monsieur Grégoire VERRIÈRE Madame Anne BABIAN-LHERMET

Monsieur Boris BOUCHET Madame Anna AUBOIS

Conseillers départementaux

Département de l’Allier
Monsieur André BIDAUD Madame Marie CARRÉ

Madame Anne SAINT-JULIEN Monsieur Bernard POZZOLI

Département du Cantal

Monsieur Philippe FABRE Monsieur Jamal BELAIDI

Madame Dominique BEAUDREY Madame Mireille LEYMONIE

Département de la Haute-Loire

Monsieur Jean-Paul VIGOUROUX Madame Marie-Laure MUGNIER

Madame Christelle VALANTIN Madame Blandine DELEAU-FERRET

Département du Puy-de-Dôme

Madame Manuela FERREIRA DE SOUSA Non désigné

Madame Éléonore SZCZEPANIAK Monsieur Jean-Marc BOYER

Maires

Département de l’Allier
Madame Marie-Jo MARGELIDON-FOUQUET 
Maire de Montoldre

Madame Marie-France AUGIER
Maire de Loddes

Madame Elisabeth BLANCHET
Maire de Chappes

Monsieur Stéphane JARDONNET
Adjoint au maire de Commentry

Département du Cantal
Monsieur David PEYRAL
Maire de Pleaux

Monsieur Jean-Louis MARANDON
Maire de Menet

Madame Patricia ROCHES
Maire de Coren-les-Eaux

Madame Colette PONCHET-PASSEMARD
Maire de Marcenat

Département de la Haute-Loire
Monsieur André BRIVADIS
Maire de La Chaise-Dieu

Madame Annie AUZARD
Maire de Lamothe

Monsieur Louis SIMONNET
Maire des Villettes

Madame Isabelle SERVEL
Maire de Saint-Maurice-de-Lignon

Département du Puy-de-Dôme
Monsieur Gérard GUILLAUME
Maire de Montmorin

Monsieur Sébastien GOUTTEBEL
Maire de Murol

Madame Marie-France REBORD
Maire de Saint-Bonnet-le Bourg

Monsieur Mohand HAMOUMOU
Maire de Volvic

II – Collège des personnels

A – Représentants des personnels titulaires de l’État, des services administratifs et des établissements
d’enseignement et de formation des premier et second degrés

UNSA
Monsieur Daniel CORNET Monsieur Éric HAYMA

Monsieur Hervé HAMONIC Monsieur Hervé FRAILE

Monsieur Jean-Paul ROUX Monsieur Fabien FONTANIER



Madame Danièle BOURRAND Madame Béatrice CHALLENDE

Monsieur Mickaël SANDERS Madame Caroline JEAN

FSU

Monsieur Claude DELÉTANG Monsieur Jean-Louis NEFLOT-BISSUEL

Monsieur Patrick LEBRUN Madame Béatrice MANÉNÉ

Monsieur Vincent PRÉSUMEY Madame Florence BUSSIÈRE

Monsieur Ugo TREVISIOL Monsieur Denis LOUBIÈRE

FO
Madame Cécile BOEUF Monsieur Claude JACQUIER

Madame Marie-Ange AUBRY Monsieur Frédéric LACOURBAS

Madame Gaëlle GENDRY Madame Sarah BACONNET

SNALC FGAF

Madame Nicole DUTHON Monsieur Bruno GUTTIEREZ

CGT
Monsieur Frédéric CAMPGUILHEM Madame Hélène FOLCHER

SUD éducation
Monsieur Didier PAGÈS Monsieur Joël COURBON

B – Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur

SNPTES
Madame Hélène CHANAL Monsieur Jean-Philippe DESIRONT

Monsieur Hervé DANO Madame Safia LAÏD

FSU

Monsieur Cyril TRIOLAIRE Monsieur Antonio FREITAS

FO

Madame Valérie LASHERMES Madame Jacqueline CARANDANTE

C – Représentants des responsables des établissements publics d’enseignement supérieur

Monsieur Mathias BERNARD Monsieur François PAQUIS
Président de l’Université Clermont Auvergne (UCA) Directeur général des services 

de l'université Clermont Auvergne

Madame Françoise PEYRARD Monsieur Ludovic MORGE
Vice-présidente de l'UCA chargée des formations Directeur de l'institut national supérieur du professorat et

de l'éducation (INSPÉ) de l'UCA.

Non désigné Non désigné

D – Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles

SNETAP-FSU
Non désigné Non désigné

UNSA
Non désigné Non désigné



III – Collège des usagers
A – Représentants des parents d’élèves de l’éducation nationale

FCPE
Monsieur Patrice BERTHOMIER Madame Christelle COLLIN

Monsieur Jean-Marie BENOIT Madame Anne VILA

Madame Martine LOUAPRE Monsieur Alain BLONDRON

Monsieur Aurélien DEMANGEAT Madame Armelle ROBIN

Madame Sarah DERNIS Madame Laurence GROCHOWSKI

Madame Isabelle LACROIX Madame Corinne ACHÉRIAUX

PEEP
Monsieur Christian WALTER Madame Véronique PINET

FCPE agriculture

Non désigné Non désigné

B – Représentants des étudiants

UNEF
Madame Clarisse PENA Monsieur Paco BELLOUCHE

Monsieur Quentin MACLES Madame Lyloo BOULARD

Bouge ton CROUS
Non désigné Non désigné

C – Représentants des organisations syndicales des salariés

CGT
Non désigné Non désigné

CFDT

Madame Michelle RAUFAST-BENBAKAR Madame  Anaïs ROPITEAU

CFTC

Monsieur Jean-Marie GENOUD Monsieur Patrick BARDONNET

FO

Monsieur Lionel MOURY Madame Sophie PIREYRE

CFE-CGC
Madame Valérie COMELATO-SAGETAT Monsieur Ludovic SAGETAT

UNSA

Non désigné Non désigné

D – Représentants des organisations syndicales des employeurs

MEDEF
Monsieur Serge LAURENT Non désigné

Monsieur Stéphane MELIX Non désigné



CPME

Madame Valérie MONIER Monsieur Alain GUILLEVIC

Monsieur François CHARBONNEL Monsieur Jean-Louis BOULICAUT

U2P

Monsieur Yves ROCHE Monsieur Jean-Luc HELBERT

Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles du Massif central

Non désigné Non désigné

E – Représentant du conseil économique, social et environnemental régional

Le Président du conseil économique, social et environnemental régional ou son représentant.

Article 2     : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à l’expiration des
mandats en cours.

Article 3 : L’arrêté n° 2020-276 du 4 décembre 2020 est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales et le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand sont
chargés,  chacun pour ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS



                                                                  SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-502

modifiant la composition du conseil académique de l’éducation nationale de Lyon

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L 234-1 à L 234-8 et R 234-1 à R 234-
12 ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté n° 2019-331 du 24 décembre 2019 portant nomination des membres du conseil de
l’éducation nationale de l’académie de Lyon ;

Vu les propositions faites le 28 juillet  2021 par le Président du conseil  départemental du
Rhône ;

Sur  proposition  de  la  Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1     : La composition du conseil académique de l’éducation nationale de l'académie de
Lyon, fixée par arrêté n° 2019-331 du 24 décembre 2019 pour une durée de trois ans, est
modifiée comme suit :

I   - COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS LOCALES  

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Conseillers régionaux

M. Xavier ODO M. Julien VUILLEMARD

Mme Isabelle RAMET M. Pierre OLIVER



Mme Karine LUCAS M. Romain CHAMPEL

Mme Catherine LAFORÊT Mme Marie-Hélène MATHIEU

M. Pierre LARRIEU M. Alexandre NANCHI

Mme Catherine STARON Mme Véronique DECHAMPS

Mme Catherine BONY Mme Pascale BONNIEL-
CHALIER

M. Johann CESA M. Yann CROMBECQUE

Conseillers départementaux et métropolitains

Département de l’AIN

Mme Véronique BAUDE Mme Hélène CÉDILEAU

Vice-présidente Vice-présidente

Conseillère départementale du canton de Gex Conseillère départementale du 

canton de Bourg-en-Bresse 2

Mme Catherine JOURNET Mme Élisabeth LAROCHE

Conseillère départementale du canton de Conseillère départementale du 
canton de Meximieux

Saint-Étienne-du-Bois

Département de la LOIRE

Mme Clotilde ROBIN M. Jordan DA SILVA

Vice-présidente Conseillère départementale du   

Conseillère départementale du canton canton de Saint-Étienne 4

de Charlieu

Mme Stéphanie CALACIURA M. Paul CORRIERAS

Conseillère départementale du canton de Conseiller départemental du canton

de Saint-Chamond de Saint-Étienne 6



Département du RHÔNE

M. Daniel VALERO Mme Christine HERNANDEZ

Conseiller départemental du canton de Genas Conseillère départementale du 

canton de Genas

Mme Pascale BAY Mme Évelyne GEOFFRAY

Conseillère départementale du canton d’Anse Conseillère départementale du 

canton de Belleville-en-Beaujolais

Métropole de LYON

M. Damien BERTHILIER Mme Inès DE LAVERNÉE

Conseiller métropolitain Conseillère métropolitaine

M. Éric DESBOS Mme Annie GUILLEMOT

Conseiller métropolitain Vice-présidente

Conseillère métropolitaine

Maires

Non désigné Non désigné

Mme Émilie CHARMET M. Franck CALATAYUD

Maire de Villebois (Ain) Maire de Birieux (Ain)

M. Régis CHAMBE Mme Virginie POULAIN

Maire de Saint-Martin-en-Haut (Rhône) Maire  de  Fontaines-Saint-Martin  
(métropole de Lyon)

Mme Sonia TRON Non désigné

Adjointe au maire de Villeurbanne

(métropole de Lyon)



Mme Sylvie JOVILLLARD M. Gilles GASCON

Maire de LÉGNY (Rhône) Maire de Saint-Priest  (métropole  
de Lyon)

Mme Céline GIRARD Mme Solange MORÈRE

1e adjointe au maire de Pommiers-en-Forez 2e adjointe au maire de

(Loire) Saint-Galmier (Loire)

M. Jean-François RASCLE M. Dominique FRAISE

Maire de Cuzieu (Loire) Maire de Saint-Polgues (Loire)

Mme Isabelle VERNAY M. Ludovic BOUTTET

Maire du Bessat (Loire) Maire de Saint-Georges-

de-Baroilles (Loire)

II COLLÈGE DES PERSONNELS

1 - Représentants des personnels titulaires de l’État, des services administratifs et des
établissements d’enseignement du second degré     : 15 sièges  

Fédération syndicale unitaire     (FSU) : 6 sièges  

Mme Ludivine ROSSET Mme Aline DROUOT

Mme Rindala YOUNÈS Mme Estelle TOMASINI

Mme Séverine BRELOT M. Catherine DUC

M. Éric STODEZYK M. François CLÉMENT

M. Yannick LE DU M. Jean-Marc IMATASSE

Mme Catherine CORDIER M. Julien LUIS

UNSA ÉDUCATION     : 3 sièges  

M. Christophe FRANCESCHI Mme Pauline RAYMOND

M. Gérard HEINZ M. Sébastien COLLET

M. Jean-François TARRADE M. François MARCEAU

SGEN CFDT     : 1 siège  

Mme Janette SANTANDER M. Antoine LANIRAY



FNEC – FP – FO     : 2 sièges  

M. Dominique SENAC M. Mehdi MOUHOUBI

Mme Muriel CAIRON M. Marc LARÇON

CGT     : 1 siège  

Mme Prune AUDIFFREN M. Vincent NODIN

SUD éducation     : 1 siège  

M. Philippe BOUVARD Mme Kelen AUDUC

SNALC-FGAF     : 1 siège  

Mme Véronique MORISET M. Christophe PATERNA

2 - Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur     :  
4 sièges

CGT     : 2 sièges  

Mme Myriam NORMAND Mme Camille BORNE

M. Jean-Michel VARDALAS M. Claude VAGNECK

SNPTES : 1 siège

M. Gilles JOANNARD Mme Valérie BOISSIER

Fédération syndicale unitaire (FSU)     : 1 siège  

Mme Cécile OTTOGALLI M. Bernard ROUX

3 – Responsables d’établissement publics d’enseignement supérieur     : 3 sièges  

M. Frédéric FLEURY M. Franck DEBOUCK

Président de l’université Claude Bernard - Lyon 1 Directeur  de  l’école  centrale  de  
Lyon

Mme Michèle COTTIER M. François-Marie 
LARROUTUROU

Présidente de l'université Jean Monnet de Saint-Étienne Directeur  de  l’École  nationale  
d’ingénieurs de Saint-Étienne

Mme Nathalie DOMPNIER M. Frédéric FOTIADU

Présidente de l’université Lumière - Lyon 2 Directeur de l’Institut national des 
sciences appliquées



4 – Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles     : 2 sièges  

Syndicat national de l'enseignement technique agricole public – Fédération syndicale
unitaire      (SNETAP-FSU)     : 1 siège  

Non désigné Mme Milena SURBLED

Établissement public local 

d'enseignement et de formation

professionnelle agricoles

de Roanne-Chervé

Union nationale des syndicats autonomes    (UNSA)     : 1 siège  

Mme Anne LAURANT M. Erwan COPPÉRÉ

Établissement public local d'enseignement et de Établissement public local  

professionnelle agricoles de Roanne-Chervé d'enseignement et de formation

professionnelle agricoles

de Roanne-Chervé

III - COLLÈGE DES USAGERS

1 - Représentants des parents d’élèves     : 8 sièges  

Fédération des conseils de parents d’élèves des écoles publiques (FCPE)     : 6 sièges  

Mme Hélène VOGT M. Karim LEMHEMDI

M. Sadek SLIMANI Mme Marie MASSON

M. Éric LIÉNARD M. Philippe LABBADI

Mme Joëlle BOZONNET Non désigné

Mme Agnès JACON Mme Catherine LIMOUSIN

Mme Karine DE CAROLIS SIROT Mme Maria LOMBARD

Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP)     : 1 siège  

M. Olivier TOUTAIN Mme Miriana MARKOVITCH

Représentants des parents d’élèves de l’enseignement agricole     (FCPE) : 1 siège  



M Saïd ZAKAR M. Aurélien DEMANGEAT

2 - Représentants des étudiants     : 3 sièges  

GAELIS-FASEE     : 3 sièges  

Mme Laura LEHMANN Mme Marina GARCIA

Mme Coline PISANESCHI Mme Madeleine CHEVAUCHET

Mme Maëla VALEMBOIS Mme Amélie REYNAUD

3 - Représentants des organisations syndicales de salariés     : 6 sièges  

Confédération générale du travail (CGT)

M. Stéphane BOCHARD M. Paul BLANCHARD

Confédération française démocratique du travail (CFDT)

Non désigné Non désigné

Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC)

Mme Christine MÉNARD Mme Marie-Rose EL FAOUZI

Union régionale Force ouvrière Rhône-Alpes (FO)

M. Salah FERKOUNE Mme Myriam CAMUSSO

Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC)

Mme Emmanuelle DIDIER Mme Marguerite THAIZE

Union nationale des syndicats autonomes (UNSA)

Mme Corinne PRINCE M. Christian DARPHEUILLE

4 - Représentants des organisations syndicales des employeurs     : 6 sièges  

Mouvement des entreprises de France (MEDEF)

Mme Valérie FRANÇOIS-BARTHÉLÉMY M. Sébastien BRUN

Mme Nathalie DELORME M. Bertrand LE GALLOU



Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

M. Jacqueline PEYREFITTE M. Jacques-Olivier THIBAUT

M. Norbert KIEFFER Mme Michèle GUIONNET

Union des entreprises de proximité (U2P)

Mme Sylvie POUPEL Non désigné

Fédération régionale syndicale des exploitants agricoles (FRSEA)

M. Frédéric BOSQUET Mme Audrey COURCHINOUX

5 - Représentants du conseil économique, social et environnemental d’Auvergne-Rhône-
Alpes

Monsieur le Président ou son représentant.

Article 2 : Tous les membres sont nommés jusqu'à l'expiration des mandats en cours.

Article 3 : L’arrêté n° 2021-188 du 3 mai 2021 est abrogé.

Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article  5 :  La  Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  Recteur  de  région
académique, recteur de l’académie de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 18 novembre 2021.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS


